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Aberdeen Global II, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 136.363.

Dear Shareholder

As the extraordinary general meeting of the shareholders of the Company convened for 21 November 2013 could
not validly deliberate on the items on the agenda due to a lack of quorum, notice is hereby given by the Board of Directors
of the Company of a reconvened

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING

of shareholders (the "Meeting") to be held at the registered office of the Company on 18 December 2013 at 11.00 a.m.
(Luxembourg time) with the following agenda:

Agenda:

Sole Resolution:

Approval of the following amendment of the articles of incorporation of the Company (the "Articles") as detailed
below:

1. Amendment of Article 3 of the Articles in order to remove the reference to the former Law of 20 December 2002
on undertakings for collective investment so that Article 3 reads as follows:
"The exclusive object of the Company is to place the funds available to it in transferable securities, money market
instruments and other permitted assets to an undertaking for collective investment under Part I of the law of 17
December 2010 relating to undertakings for collective investment, as amended (the "Law") with the purpose of
spreading investment risks and affording its shareholders the results of the management of its portfolios.
The Company may take any measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purpose to the fullest extent permitted by Part I of the Law.
The Company qualifies as an undertaking for collective investment in transferable securities ("UCITS")."

2. Amendment of the tenth paragraph of Article 15 of the Articles in order to remove the reference to "As from 1st
July 2011".

3. Deletion of Article 17 of the Articles and replacement with the following new Article 17 to clarify the indemnity
that is provided by the Company to each of the directors and officers of the Company:
"Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been a director or officer of
the Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against any liability and
against all expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding in
which he becomes involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such director or officer
and against amount paid or incurred by him in the settlement thereof.
The words "claim", "actions", "suit", or "proceeding", shall apply to all claims, actions, suits or proceedings (civil,
criminal or other including appeals), actual or threatened, and the words "liability" and "expenses" shall include,
without limitation, attorney's fees, costs, judgments, amounts paid in settlement, fines, penalties and other liabilities.
No indemnification shall be provided hereunder to a director or officer:
A.- against any liability to the Company or its shareholders by reason of willful misfeasance, bad faith, negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;
B.- with respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated not have acted in good faith and
in the reasonable belief that his action was in the best interests of the Company;
C.- in the event of a settlement, unless there has been a determination that such director or officer did not engage
in willful misfeasance, bad faith, negligence or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office:
1) by a court or other body approving the settlement; or
2) by vote of two thirds (2/3) of those members of the board of directors of the Company constituting at least a
majority of such Board who are not themselves involved in the claim, action, suit or proceeding; or
3) by written opinion of independent counsel.
The right of indemnification herein provided may be insured against by policies maintained by the Company, shall
be severable, shall not affect any other rights to which any director or officer may now or hereafter be entitled,
shall continue as to a person who has ceased to be such director or officer and shall inure to the benefit of the
heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall affect any rights to indemni-
fication to which corporate personnel other than directors and officers may be entitled by contract or otherwise
under law.
Expenses in connection with the preparation and presentation of a defence to any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this Article may be advanced by the Company, prior to final disposition thereof upon
receipt of any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately
determined that he is not entitled to indemnification under this Article."
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The proposed revised articles of incorporation are available, free of charge, upon request, at the registered office of
the Company.

VOTING

Shareholders are advised that no quorum will be required in order for the Meeting to validly deliberate on the agenda.
The resolution will be adopted if approved by a majority of two thirds of the votes of those present and voting in person
or by proxy.

VOTING ARRANGEMENTS

Shareholders who are unable to attend the Meeting of 18 December 2013 are kindly requested to exercise their voting
rights by completing and returning the attached form of proxy (available at the registered office of the Company and
attached as Appendix I) to Aberdeen Global Services S.A., for the attention of Ms Catie Paterson, by fax to +352 2643
3097 or by mail to the above address so as to be received by no later than 12 noon (Luxembourg time) on 17 December
2013. Submission of the form of proxy will not preclude you from attending and voting at the Meeting in person if you
so wish.

On Behalf of the Board of Directors.

Référence de publication: 2013164626/73.

Navcon S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 135.811.

The shareholders of the Company, are hereby convened to attend the

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING

of the shareholders of the Company which will be held in Luxembourg at the premises of Maître Henri Hellinckx, 101,
rue Cents, L-1319 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, in front of Maître Henri Hellinckx on December 31,
2013 , at 10.00 AM with the following agenda:

Agenda:

1. Dissolution of the Company and decision to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation volontaire),
(the "Liquidation");

2. Appointment of Fairland Property Limited, as liquidator (liquidateur) in relation to the voluntary liquidation of the
Company (the "Liquidator");

3. Determination of the powers of the Liquidator and determination of the liquidation procedure of the Company;
4. Decision to instruct the Liquidator to realize, on the best possible terms and for the best possible consideration,

all the assets of the Company and to pay all the debts of the Company, and then distribute surplus funds to
shareholders;

5. Decision to grant full and complete discharge to the directors of the Company for the performance of their res-
pective mandates; and

6. Miscellaneous.

The Company held an extraordinary general meeting of the shareholders on November 20, 2013 with the same agenda
as above. As the quorum requirements for voting the points of the agenda were not attained, a second extraordinary
general meeting of the shareholders is now convened in accordance with the company law.

The second meeting on December 31, 2013 may deliberate, validly no matter how many shares will be present or
represented in accordance with the company law.

Board of directors.

Référence de publication: 2013164625/29.

Zurich Vorsorge Dachfonds II, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement - Allgemeiner Teil und Besonderer Teil - wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister
von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS Investment S.A.
Sven Sendmeyer / Petra Senfft von Pilsach
Vice President / Vice President

Référence de publication: 2013154082/11.

(130188973) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.
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Belos-Com Fonds, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Axxion S.A. / Banque de Luxembourg S.A.
Unterschriften
Verwaltungsgesellschaft / Depotbank

Référence de publication: 2013140244/10.

(130171094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

DWS Garant 80 FPI, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement - Allgemeiner Teil und Besonderer Teil - wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister
von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS Investment S.A.
Sven Sendmeyer / Petra Senfft von Pilsach
Vice President / Vice President

Référence de publication: 2013154079/11.

(130188904) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.

AL DWS Global Aktiv+, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement - Allgemeiner Teil und Besonderer Teil - wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister
von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS Investment S.A.
Sven Sendmeyer / Petra Senfft von Pilsach
Vice President / Vice President

Référence de publication: 2013154080/11.

(130188929) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.

DWS Vorsorge, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement - Allgemeiner Teil und Besonderer Teil - wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister
von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS Investment S.A.
Thomas Festerling / Sven Sendmeyer
Director / Vice President

Référence de publication: 2013154081/11.

(130188950) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.

Zurich, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement - Allgemeiner Teil und Besonderer Teil - wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister
von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS Investment S.A.
Sven Sendmeyer / Petra Senfft von Pilsach
Vice President / Vice President

Référence de publication: 2013154083/11.

(130188979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.
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De Longhi Household S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 95.384.

Alabuga International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 11, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 106.371.

PROJET DE FUSION

L'an deux mil treize, le quatorze novembre.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg,

Ont comparu:

1) La société anonyme DE LONGHI HOUSEHOLD S.A., établie et ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 49,
Boulevard du Prince Henri, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B95.384,
représentée par Monsieur Claude GEIBEN, maître en droit, demeurant professionnellement à L-2227 Luxembourg, 12,
avenue de la Porte-Neuve, en vertu des résolutions de son conseil d'administration adoptées en date du 14 novembre
2013, et en vertu desquelles pouvoirs ont été conférés au mandataire préqualifié par la prédite société; et

2) La société anonyme ALABUGA INTERNATIONAL S.A., établie et ayant son siège social à L-1219 Luxembourg, 11,
rue Beaumont, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B106.371, représentée
par Madame Gabriele SCHNEIDER, directrice de sociétés, demeurant professionnellement à L-1219 Luxembourg, 23,
rue Beaumont, en vertu des résolutions de son conseil d'administration adoptées en date du 14 novembre 2013, et en
vertu desquelles pouvoirs ont été conférés au mandataire préqualifié par la prédite société.

Des copies certifiées conformes desdites décisions, après avoir été signées ne varietur par les comparants et le notaire
soussigné resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Lesquels comparants ont déclaré et requis le notaire instrumentaire d'acter les termes et conditions d'un projet de
fusion commun, à établir par les présentes entre les sociétés précitées par application des articles 271 1) et 278 de la loi
modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales en la forme notariée, projet dont la teneur est la suivante:

1. Description de la fusion. En tant qu'actionnaire unique, la société anonyme DE LONGHI HOUSEHOLD S.A., dé-
tenant la totalité des actions de la société anonyme ALABUGA INTERNATIONAL S.A., entend fusionner conformément
aux dispositions des articles 278 et 279 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée (ci-
après désignée la «Loi»), avec la société anonyme ALABUGA INTERNATIONAL S.A., par absorption de cette dernière.

2. Modalités de la fusion.

2.1 La société absorbante

La société anonyme DE LONGHI HOUSEHOLD S.A., ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du
Prince Henri, inscrite au Registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B95.384, a été constituée
suivant acte reçu par Maître Alphonse LENTZ, notaire de résidence à Remich, en date du 22 août 2003, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 985, du 24 septembre 2003 (ci-après dénommée «DE LONGHI HOU-
SELHOLD S.A.» ou la «société absorbante»). Les statuts ont été modifiés plusieurs fois depuis, et pour la dernière fois
par un acte reçu pardevant Maître Jean SECKLER en date du 3 mars 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, no 1017, en date du 24 avril 2008.

2.2 La société absorbée

La société anonyme ALABUGA INTERNATIONAL S.A., ayant son siège social à L-1219 Luxembourg, 11, rue Beau-
mont, inscrite au Registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B106.371, a été constituée suivant
acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, en date du 11 février 2005, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 622, du 28 juin 2005 (ci-après dénommée «ALABUGA INTERNATIO-
NAL S.A.» ou la «société absorbée»). Les statuts n'ont pas été modifiés depuis.

La société absorbante et la société absorbée ont été constituées et existent sous la forme de société anonyme de
droit luxembourgeois, et leur fusion est légalement possible conformément à la loi modifiée du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales telle que modifiée (la «Loi»), notamment en vertu de son article 257.

2.3. La date à partir de laquelle les opérations de la société absorbée sont considérées du point de vue comptable et
fiscal comme accomplies pour le compte de la société absorbante est fixée au 1 er jour de l'exercice fiscal pendant lequel
la fusion deviendra effective.

2.4. Les deux sociétés n'ont pas d'actionnaires ou porteurs de titres ayant des droits spéciaux. Les deux sociétés,
absorbante et absorbée, n'émettent actuellement pas d'emprunts obligataires.

2.5. Aucun avantage particulier n'est attribué aux membres des conseils d'administration ou aux commissaires aux
comptes des sociétés qui fusionnent du fait de la préparation et de l'exécution du présent projet de fusion.
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2.6. Date de prise d'effet de la fusion:
Tous les actionnaires de la société DE LONGHI HOUSEHOLD S.A. ont le droit, pendant un mois au moins avant que

la fusion ne prenne effet entre les parties, de prendre connaissance, au siège social de cette société, des documents
indiqués à l'article 267 (1) a), b) et c) de la Loi, à savoir: le projet de fusion, les comptes annuels ainsi que les rapports de
gestion du dernier exercice clôturé au 31 décembre 2012, ainsi qu'un état comptable établi au 30 septembre 2013. Une
copie intégrale ou, s'il le désire, partielle de ces documents peut être obtenue par tout actionnaire sans frais et sur simple
demande.

2.7. Un ou plusieurs actionnaires de la société absorbante disposant d'au moins 5% (cinq pourcent) des actions du
capital souscrit ont le droit de requérir pendant le délai légal comme indiqué à l'article 264 c) de la Loi la convocation
d'une assemblée générale de la société absorbante appelée à se prononcer sur l'approbation de la fusion. L'assemblée
doit être convoquée de façon à être tenue dans le mois de la réquisition.

2.8. A défaut de convocation d'une assemblée ou de rejet du projet de fusion par celle-ci, la fusion deviendra définitive
un mois après la publication du présent projet de fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (la «Date
de Prise d'Effet»), et entraînera de plein droit les effets prévus à l'article 274 de la loi sur les sociétés commerciales.

3. Effets de la fusion.
3.1. Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes de la société absorbée prennent fin à la Date de

Prise d'Effet. Décharge entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société absorbée.
3.2. Entre les sociétés qui fusionnent, la fusion aura effet à la Date de Prise d'Effet de telle manière que tous les actifs

et tous les passifs de la société absorbée seront censés être transférés à la société absorbante à cette date.
3.2.1. La société absorbante deviendra propriétaire des biens qui lui ont été apportés par la société absorbée dans

l'état où ceux-ci se trouvent à la date effective, sans droit de recours contre la société absorbée pour quelque raison que
ce soit.

3.2.2. La société absorbante acquittera à compter de la Date de Prise d'Effet tous impôts, contributions, taxes et
redevances, primes d'assurance et autres, tant ordinaires qu'extraordinaires, qui grèveront ou pourront grever la pro-
priété des biens apportés.

3.2.3. La société absorbante exécutera tous contrats et tous engagements de quelque nature que ce soit de la société
absorbée tels que ces contrats et engagements existent à la Date de Prise d'Effet.

3.2.4. La société absorbante assumera toutes les obligations et dettes de quelque nature que ce soit de la société
absorbée à compter de la Date de Prise d'Effet.

3.2.5. Les droits et créances compris dans le patrimoine de la société absorbée sont transférés à la société absorbante
avec toutes les garanties tant réelles que personnelles qui y sont attachées. La société absorbante sera ainsi subrogée,
sans qu'il y ait novation, dans les droits réels et personnels de la société absorbée en relation avec tous les biens et contre
tous les débiteurs sans exception.

3.3. Ainsi par l'effet de la fusion la société absorbée sera dissoute et toutes les actions qu'elle a émises seront annulées.
3.4. La société absorbante procédera à toutes les formalités nécessaires ou utiles pour donner effet à la fusion et à la

cession de tous les avoirs et obligations par la société absorbée à la société absorbante. Y sont comprises les formalités,
procédures, conditions et les publications qui sont prévues par les lois et règlements des pays étrangers dans lesquels
des biens patrimoniaux sujets à absorption sont situés. Dans toute la mesure exigée par la loi ou jugée nécessaire ou
utile, des documents de transfert appropriés seront signés par les sociétés qui fusionnent et la société absorbée apportera
tout son concours en vue de réaliser le transfert des actifs et passifs apportés par elle au profit de la société absorbante.

3.5. Le coût de l'opération de fusion sera supporté par la société absorbante. La société absorbante acquittera le cas
échéant les impôts dus par la société absorbée au titre des exercices non encore imposés définitivement.

3.6. Les documents sociaux de la société absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège de la société
absorbante.

Pouvoirs

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour effectuer toutes formalités et
faire toutes déclarations, significations, dépôts, publications et autres.

Constatation

Le notaire soussigné déclare attester la légalité du présent projet de fusion, conformément aux dispositions de l'article
271 (2) de la loi sur les sociétés commerciales.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par leurs noms, prénoms usuels, états

et demeures, lesdits comparants ont signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: C. Geiben, G.Schneider et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 15 novembre 2013. LAC/2013/51911. Reçu douze euros EUR 12,-.

Le Receveur ff. (signée):Carole FRISING.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159935/117.

(130196697) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Soppa Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 179.525.

IN THE YEAR TWO THOUSAND AND THIRTEEN,

ON THE TWENTY-FIFTH DAY OF THE MONTH of OCTOBER,

before Maître Cosita DELVAUX, notary, residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Sorbitio Invest S.àr.l., a société à responsabilité limitée organized under the laws of Luxembourg, having its registered
offices at 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg and registered with the registry of trade and companies of Luxem-
bourg under number B 179521 (the "Sole Shareholder") represented by Mrs Stella LE CRAS, employee, residing in
Luxembourg, pursuant to a proxy given under private seal, being the sole shareholder of and holding all the shares in
issue in Soppa Holdings S.à r.l. (the "Company"), a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the
laws of the Grand-Duchy of Luxembourg having its registered office at 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, re-
gistered with the registry of trade and companies of Luxembourg under number R.C.S. Luxembourg B 179525,
incorporated on 6 August 2013 by deed of the undersigned notary, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations dated 3 October 2013, number 2448. The articles of incorporation have not been amended since incorpo-
ration.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:

1. The Sole Shareholder holds all the shares in issue in the Company, so that decisions can validly be taken on the
items of the agenda.

2. The items on which resolutions are to be passed are as follows:

Agenda

A. Creation of ten (10) different classes (the "Classes") of shares (the "Shares") namely Class A, Class B, Class C, Class
D, Class E, Class F, Class G, Class H, Class I and Class J, and determination of the rights and obligations of the Shares
and the Classes as set forth in the amended articles referred to here below;

B. Reclassification of the two million (2,000,000) existing Shares (further to the prior item) into two million (2,000,000)
Class A Shares with a par value of one Euro cent (EUR 0.01) each;

C. Increase of the issued share capital of the Company by one million nine hundred eighty thousand Euro (EUR
1,980,000) in order to increase the share capital from twenty thousand Euro (EUR 20,000) to two million Euro (EUR
2,000,000) by the creation and issuance of one hundred ninety-eight million (198,000,000) Shares as follows:

Class of Shares Number
of Shares

Class A Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,000,000
Class B Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class C Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class D Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class E Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class F Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class G Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class H Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class I Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class J Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198,000,000

having a par value of one Euro cent (EUR 0.01) each (the "New Shares") for a total subscription price of forty-nine
million nine hundred eighty thousand Euro (EUR 49,980,000); subscription to all the New Shares and payment of the total
subscription price in cash by the Sole Shareholder, allocation of an amount equal to the aggregate nominal value of the
New Shares to the issued share capital and of the balance to the freely available share premium.
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D. Determination of the rights attached to each Class of Shares and consequent amendment of article 6.1.1 as set
forth hereafter and amendment of the articles of incorporation to make certain additional changes as set forth below:

(i) Amendment of paragraph 6.1.1 as set forth below and renumbering of the existing subsequent paragraph 6.1.2. into
6.1.4.:

" Art. 6.1.1. The Company's corporate capital is fixed at EUR 2,000,000 (two million Euro) represented by a total of
200,000,000 (two hundred million) shares divided into Classes as follows:

20,000,000 (twenty million) Class A shares;
20,000,000 (twenty million) ClassB shares;
20,000,000 (twenty million) Class C shares;
20,000,000 (twenty million) ClassD shares;
20,000,000 (twenty million) ClassEshares;
20,000,000 (twenty million) ClassFshares;
20,000,000 (twenty million) Class G shares;
20,000,000 (twenty million) ClassHshares;
20,000,000 (twenty million) Class I shares;
20,000,000 (twenty million) Class J shares;
each share with a nominal value of one Euro cent (EUR 0.01), all fully subscribed and entirely paid up and with such

rights and obligations as set out in the present Articles.
6.1.2 The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of shares including by the cancellation

of one or more entire Classes of shares through the repurchase and cancellation of all the shares in issue in such Class
(es). In the case of repurchases and cancellations of Classes of shares such cancellations and repurchases of shares shall
be made in the reverse alphabetical order (starting with Class J).

6.1.3 In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of a Class of shares (in
the order provided for in article 6.1.2.), such Class of shares gives right to the holders thereof pro rata to their holding
in such class to the Available Amount (with the limitation however to the Total Cancellation Amount as determined by
the general meeting of shareholders) and the holders of shares of the repurchased and cancelled Class of shares shall
receive from the Company an amount equal to the Cancellation Value Per Share for each share of the relevant Class held
by them and cancelled.

6.1.3.1 The Cancellation Value Per Share shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the number
of shares in issue in the Class of shares to be repurchased and cancelled.

6.1.3.2 The Total Cancellation Amount shall be an amount determined by the board of directors of the Company and
approved by the general meeting of shareholders on the basis of the relevant Interim Accounts. The Total Cancellation
Amount for each of the Classes J, I, H, G, F, E, D, C, B and A shall be the Available Amount of the relevant Class at the
time of the cancellation of the relevant Class unless otherwise resolved by the general meeting of shareholders in the
manner provided for an amendment of the Articles provided however that the Total Cancellation Amount shall never
be higher than such Available Amount.

6.1.3.3. Upon the repurchase and cancellation of the shares of the relevant Class, the Cancellation Value Per Share
will become due and payable by the Company'";

(ii) Amendment of article 12 of the articles of incorporation of the Company as follows:

" 12.1. The gross profit of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization
and expenses represent the net profit.

An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company shall be allocated to a statutory reserve, until
and as long as this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's share capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their shareholding in the
Company.

12.2. The shareholders may decide to declare and pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared
by the director, or, as the case may be, the board of directors, showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting
year increased by profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums
to be allocated to a reserve to be established by law, in accordance with the provisions set forth hereafter.

12.3. The share premium and any other capital contribution account may be distributed to the shareholders upon
decision of a general meeting of shareholders in accordance with the provisions set forth hereafter. The general meeting
of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account or any other capital contribution
to the legal reserve account.

12.4. The dividends declared may be paid in any currency selected by the director or, as the case may be, the board
of directors and may be paid at such places and times as may be determined by the director or as the case may be the
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board of directors. The director or, as the case may be, the board of directors may make a final determination of the
rate of exchange applicable to translate dividend funds into the currency of their payment. A dividend declared but not
paid on a share during five years and not thereafter claimed by the holder of such share, shall be forfeited by the holder
of such share, and shall revert to the Company. No interest will be paid on dividends declared and unclaimed which are
held by the Company on behalf of holders of shares.

12.5. In the event of a dividend declaration, such dividend shall be allocated and paid (or accrued) as follows:

12.5.1 - an amount equal to 0.50% of the aggregate nominal value of the Class A shares in issue shall be distributed
(or provisioned) equally to all holders of Class A shares pro rata to their Class A shares, then

12.5.2 - an amount equal to 0.45% of the aggregate nominal value of the Class B shares in issue shall be distributed (or
provisioned) equally to all holders of Class B shares pro rata to their Class B shares, then

12.5.3 - an amount equal to 0.40% of the aggregate nominal value of the Class C shares in issue shall be distributed
(or provisioned) equally to all holders of Class C shares pro rata to their Class C shares, then

12.5.4 - an amount equal to 0.35% of the aggregate nominal value of the Class D shares in issue shall be distributed
(or provisioned) equally to all holders of Class D shares pro rata to their Class D shares, then

12.5.5 - an amount equal to 0.30% of the aggregate nominal value of the Class E shares in issue shall be distributed (or
provisioned) equally to all holders of Class E shares pro rata to their Class E shares, then

12.5.6 - an amount equal to 0.25% of the aggregate nominal value of the Class F shares in issue shall be distributed (or
provisioned) equally to all holders of Class F shares pro rata to their Class F shares, then

12.5.7 - an amount equal to 0.20% of the aggregate nominal value of the Class G shares in issue shall be distributed
(or provisioned) equally to all holders of Class G shares pro rata to their Class G shares, then

12.5.8 - an amount equal to 0.15% of the aggregate nominal value of the Class H shares in issue shall be distributed
(or provisioned) equally to all holders of Class H shares pro rata to their Class H shares, then

12.5.9 - an amount equal to 0.10% of the aggregate nominal value of the Class I shares in issue shall be distributed (or
provisioned) equally to all holders of Class I shares pro rata to their Class I shares, then

12.5.10 - the balance of the total distributed amount shall be allocated in its entirety to the holders of the last Class
in the reverse alphabetical order (i.e. first Class J shares, then if no Class J shares are in existence, Class I shares and in
such continuation until only Class A shares are in existence)."

(iii) Addition of a new Article 16 "Definitions" to read as follows:

" Art. 16. Definitions.
Available Amount means the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits)

increase by (i) any freely distributable share premium and other freely distributable reserves
and (ii) as the case may be by the amount of the share capital reduction and legal reserve
reduction relating to the Class of shares to be cancelled but reduced by (i) any losses
(included carried forward losses) and (ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant
to the requirements of law or of the Articles, each time as set out in the relevant Interim
Accounts (without for the avoidance of doubt, any double counting) so that:
AA = (NP + P +CR) – (L + LR)
Whereby:
AA = Available Amount
NP = net profits (including carried forward profits)
P = any freely distributable share premium and other freely distributable reserves
CR = the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relation to the
Class of shares to be cancelled
L = losses (including carried forward losses)
LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of law or of the
Articles, (including for the avoidance of doubt the amounts to be set aside for the relevant
Classes of shares in accordance with Article 12.7, if any).

Class means a class of shares of the Company (initially Class A to Class J).
Interim Account means the date no earlier than eight (8) days
Date before the date of the repurchase and cancellation of the relevant Class of shares.
Interim Accounts means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date.
Shareholder means a holder of shares.»

After the foregoing has been approved the following resolution was passed:

Sole resolution

The Sole Shareholder resolved to create ten (10) different Classes of Shares namely Class A, Class B, Class C, Class
D, Class E, Class F, Class G, Class H, Class I and Class J, and to determine the rights and obligations of the Shares and
Classes as set forth in the amended articles set forth in the agenda.
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The Sole Shareholder resolved to reclassify the two million (2,000,000) existing shares (further to the prior item) into
two million (2,000,000) Class A Shares with a par value of one Euro cent (EUR 0.01) each.

The Sole Shareholder resolved to increase the issued share capital of the Company by one million nine hundred eighty
thousand Euro (EUR 1,980,000) in order to increase the share capital from twenty thousand Euro (EUR 20,000) to two
million Euro (EUR 2,000,000) by the creation and issue of one hundred ninety-eight million (198,000,000) shares as follows:

Class of shares Number of
shares

Class A shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,000,000
Class B shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class C shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class D shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class E shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class F shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class G shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class H shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class I shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
Class J shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000,000
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198,000,000

having a par value of one Euro cent (EUR 0.01) each (the "New Shares") for a total subscription price of forty-nine
million nine hundred eighty thousand Euro (EUR 49,980,000). The New Shares are entirely subscribed and fully paid up
by the Sole Shareholder, prenamed, represented as stated above.

Evidence of the payment of the total subscription price for the New Shares so issued was shown to the undersigned
notary.

The Sole Shareholder then resolved to allocate an amount of one million nine hundred eighty thousand Euro (EUR
1,980,000), equal to the aggregate nominal value of the New Shares, to the issued share capital and the balance,an amount
of forty-eight million Euro (EUR 48,000,000) to the freely available share premium.

The Sole Shareholder resolved to attribute to each class of shares the rights and obligations as described in the amended
paragraph 6.1.1, as set forth in the agenda above and subsequently to renumber paragraph 6.1.2 into 6.1.4. The Sole
Shareholder further resolved to introduce a new article 16 in the articles of incorporation of the Company, as set out in
the agenda above. The Sole Shareholder resolved to amend article 12 of the articles of incorporation of the Company
by introducing new paragraphs as set out in the agenda above.

There being no further item on the agenda, the meeting was thereupon closed.

Expenses

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at EUR 7,000.-.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg on the day indicated at the beginning of this document.

The undersigned notary, who speaks and understands English, states that the present deed is worded in English followed
by a French translation; at the request of the appearing person, the English text shall prevail in case of any discrepancy
between the English and the French texts.

This document having been read to the appearing person, who is known to the notary, by its name, first name, civil
status and residence, the said person signed together this original deed with us, the notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-cinquième jour du mois d'octobre.

Par-devant Maître Cosita Delvaux, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Sorbitio Invest S.à.r.l., une société à responsabilité limitée organisée sous les lois du Luxembourg, ayant son siège social
à 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, et inscrite auprès du Registre du Commerce et des Sociétés du Luxembourg
sous le numéro B 179521 (l' «Associé Unique»), représentée par Madame Stella LE CRAS, employée, demeurant à Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé, étant l'associé unique détenant toutes les parts sociales
émises dans «Soppa Holdings S.à.r.l.» (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social à 20, avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 179525, constituée le 6 août 2013 suivant acte reçu du notaire soussigné, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 2448 du 3 octobre 2013. Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis sa constitution.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter ce qui suit:
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I. L'Associé Unique détient toutes les parts sociales émises dans la Société de sorte que des décisions peuvent vala-
blement être prises sur tous les points portés à l'ordre du jour.

II. Les points sur lesquels des résolutions doivent être prises sont les suivants:

Ordre du jour

A. Création de dix (10) classes différentes (les «Classes») de parts sociales (les «Parts Sociales»), à savoir la Classe A,
la Classe B, la Classe C, la Classe D, la Classe E, la Classe F, la Classe G, la Classe H, la Classe I et la Classe J, et
détermination des droits attachés aux Parts Sociales et aux Classes tels que reflétés dans les statuts amendés comme
prévu ci- dessous;

B. Reclassification de deux millions (2.000.000) parts sociales existantes (ensuite du point précédent) en deux millions
(2.000.000) Parts Sociales de Classe A ayant chacune une valeur nominale d'une valeur d'un Eurocent (EUR 0,01);

C. Augmentation du capital social de la Société de un million neuf cent quatre-vingt mille Euros (EUR 1.980.000) afin
de l'augmenter de vingt mille Euros (EUR 20.000) à deux millions d'Euros (EUR 2.000.000) par la création et l'émission
de cent quatre-vingt-dix-huit millions (198.000.000) Parts Sociales comme suit:

Classe de Parts Sociales Nombre
de Parts
Sociales

Parts Sociales de Classe A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.000.000
Parts Sociales de Classe B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198.000.000

ayant chacune une valeur nominale d'un Eurocent (EUR 0,01) (les «Nouvelles Parts Sociales») pour un montant total
de souscription de quarante-neuf millions neuf cent quatre-vingt mille Euros (EUR 49.980.000); souscription aux Nouvelles
Parts Sociales et paiement du prix total de souscription en numéraire par l'Associé Unique; allocation d'un montant égal
à la valeur nominale totale des Nouvelles Parts Sociales au capital social et du solde à la prime d'émission distribuable;

D. Détermination des droits attachés à chaque classe de parts sociales et modification des statuts pour faire certains
changements additionnels tels que prévus ci-dessous;

(i) Modification du paragraphe 6.1.1. tel que prévu ci-dessous et renumérotation subséquente du paragraphe 6.1.2. en
6.1.4.

« Art. 6.1.1. Le capital social de la Société est fixé à EUR 2.000.000 Euros (deux millions d'Euros) représenté par un
total de 200.000.000 (deux cent millions) de parts sociales divisées en Classes de la façon suivante:

- 20.000.000 (vingt millions) parts sociales de Classe A;
- 20.000.000 (vingt millions) parts sociales de Classe B;
- 20.000.000 (vingt millions) parts sociales de Classe C;
- 20.000.000 (vingt millions) parts sociales de Classe D;
- 20.000.000 (vingt millions) parts sociales de Classe E;
- 20.000.000 (vingt millions) parts sociales de Classe F;
- 20.000.000 (vingt millions) parts sociales de Classe G;
- 20.000.000 (vingt millions) parts sociales de Classe H;
- 20.000.000 (vingt millions) parts sociales de Classe I;
- 20.000.000 (vingt millions) parts sociales de Classe J; chaque part sociale ayant une valeur nominale d' un Eurocent

(EUR 0,01), toutes entièrement souscrites et intégralement libérées et assorties des droits et obligations tels qu'énoncés
dans les présents Statuts.

6.1.2 Le capital social de la Société peut être réduit par l'annulation de parts sociales, y compris par l'annulation d'une
ou de plusieurs Classes entières de parts sociales par le rachat et l'annulation de la totalité des parts sociales émises dans
cette(ces) Classe(s). Dans le cas de rachats et d'annulations de Classes de parts sociales, ces annulations et rachats de
parts sociales seront faits dans l'ordre alphabétique inverse (en commençant par la Classe J).

6.1.3 Dans le cas d'une réduction du capital social par le rachat et l'annulation d'une Classe de parts sociales (dans
l'ordre prévu à l'article 6.1.2.), cette Classe de parts sociales donnera droit à ses détenteurs, au prorata de leur partici-
pation dans cette Classe, au Montant Disponible (dans les limites toutefois du Montant Total d'Annulation tel que
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déterminé par l'assemblée générale des associés) et les détenteurs de parts sociales de la Classe de Parts Sociales rachetée
et annulée recevront de la Société un montant équivalent à la Valeur d'Annulation par Part Sociale pour chaque part
sociale de la Classe concernée qu'ils détiennent et qui sont annulées.

6.1.3.1 La Valeur d'Annulation par Part Sociale est calculée en divisant le Montant Total d'Annulation par le nombre
de parts sociales émises dans la Classe de parts sociales devant être rachetée et annulée.

6.1.3.2 Le Montant Total d'Annulation est un montant déterminé par le conseil de gérance de la Société et approuvé
par l'assemblée générale des associés sur la base des Comptes Intermédiaires concernés. Le Montant Total d'Annulation
pour chacune des Classes J, I, H, G, F, E, D, C, B et A correspond au Montant Disponible de la Classe concernée au
moment de l'annulation de la Classe concernée, sauf décision contraire de l'assemblée générale des associés délibérant
de la manière prévue en matière de modification des Statuts, étant entendu toutefois que le Montant Total d'Annulation
ne doit jamais être supérieur à ce Montant Disponible.

6.1.3.3 Au moment du rachat et de l'annulation des parts sociales de la Classe concernée, la Valeur d'Annulation par
Part Sociale deviendra exigible et due par la Société.»

(ii) Modification de l'article 12 des statuts de la Société comme suit:

« 12.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et dépenses, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à, et aussi
longtemps que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué à l'(aux) associé(s) proportionnellement à sa/leur participation dans le
capital de la Société.

12.2. Les associés peuvent décider de déclarer et de payer des acomptes sur dividendes sur la base des états financiers
préparés par le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance, indiquant que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que le montant devant être distribué ne peut être supérieur aux bénéfices réalisés depuis la
fin du dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes
reportées et des sommes devant être allouées à une réserve devant être établie par la loi, conformément aux dispositions
ci-après.

12.3. La prime d'émission et tout autre compte d'apport de capital peuvent être distribués aux associés sur décision
d'une assemblée générale des associés conformément aux dispositions énoncées ci-après. L'assemblée générale des as-
sociés peut décider d'allouer tout montant issu du compte de prime d'émission ou tout autre apport de capital à la réserve
légale.

12.4. Les dividendes déclarés peuvent être payés dans toute devise choisie par le gérant ou, le cas échéant, le conseil
de gérance, et peuvent être payés aux lieux et aux moments déterminés par le gérant ou, le cas échéant, le conseil de
gérance. Le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance peu(ven)t déterminer de manière définitive le taux de change
applicable afin de convertir les fonds de dividendes dans la devise de leur paiement. Un dividende déclaré mais non payé
sur une part sociale pendant cinq ans et non réclamé par la suite par le détenteur de cette part sociale, sera perdu par
le détenteur de cette part sociale, et reviendra à la Société. Aucun intérêt ne sera payé sur les dividendes déclarés et non
réclamés étant détenus par la Société au nom de détenteurs de parts sociales.

12.5. En cas de déclaration de dividendes, ces derniers seront alloués et payés (ou accumulés) comme suit:

12.5.1 - un montant équivalent à 0,50% de la valeur nominale globale des parts sociales de Classe A émises sera distribué
(ou provisionné) de manière égale à tous les détenteurs de parts sociales de Classe A au prorata de leurs parts sociales
de Classe A, ensuite

12.5.2 - un montant équivalent à 0,45% de la valeur nominale globale des parts sociales de Classe B émises sera distribué
(ou provisionné) de manière égale à tous les détenteurs de parts sociales de Classe B au prorata de leurs parts sociales
de Classe B, ensuite

12.5.3 - un montant équivalent à 0,40% de la valeur nominale globale des parts sociales de Classe C émises sera distribué
(ou provisionné) de manière égale à tous les détenteurs de parts sociales de Classe C au prorata de leurs parts sociales
de Classe C, ensuite

12.5.4 - un montant équivalent à 0,35% de la valeur nominale globale des parts sociales de Classe D émises sera distribué
(ou provisionné) de manière égale à tous les détenteurs de parts sociales de Classe D au prorata de leurs parts sociales
de Classe D, ensuite

12.5.5 - un montant équivalent à 0,30% de la valeur nominale globale des parts sociales de Classe E émises sera distribué
(ou provisionné) de manière égale à tous les détenteurs de parts sociales de Classe E au prorata de leurs parts sociales
de Classe E, ensuite

12.5.6 - un montant équivalent à 0,25% de la valeur nominale globale des parts sociales de Classe F émises sera distribué
(ou provisionné) de manière égale à tous les détenteurs de parts sociales de Classe F au prorata de leurs parts sociales
de Classe F, ensuite
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12.5.7 - un montant équivalent à 0,20% de la valeur nominale globale des parts sociales de Classe G émises sera distribué
(ou provisionné) de manière égale à tous les détenteurs de parts sociales de Classe G au prorata de leurs parts sociales
de Classe G, ensuite

12.5.8 - un montant équivalent à 0,15% de la valeur nominale globale des parts sociales de Classe H émises sera distribué
(ou provisionné) de manière égale à tous les détenteurs de parts sociales de Classe H au prorata de leurs parts sociales
de Classe H, ensuite

12.5.9 - un montant équivalent à 0,10% de la valeur nominale globale des parts sociales de Classe I émises sera distribué
(ou provisionné) de manière égale à tous les détenteurs de parts sociales de Classe I au prorata de leurs parts sociales
de Classe I, ensuite

12.5.10 - le solde du montant total distribué sera intégralement alloué aux détenteurs de la dernière Classe dans l'ordre
alphabétique inversé (c'est-à-dire en commençant par les parts sociales de Classe J, puis s'il n'existe pas de parts sociales
de Classe J, les parts sociales de Classe I et ainsi de suite jusqu'à qu'il ne reste plus que des parts sociales de Classe A).»

(iii) Ajout d'un nouvel Article 16 «Définitions» ayant la teneur suivante:

« Art. 16. Définitions.
Montant Disponible signifie le montant total des bénéfices nets de la Société (y compris les bénéfices reportés)

augmenté de (i) toute prime d'émission librement distribuable et toutes autres réserves
librement distribuables et (ii), le cas échéant, du montant de la réduction du capital social
et de la réduction de la réserve légale se rapportant à la Classe de parts sociales devant
être annulées, mais diminué de (i) toutes pertes (y compris les pertes reportées) et (ii)
toutes sommes devant être allouées dans une(des) réserve(s) conformément aux
dispositions de la loi ou des Statuts, chaque fois tel qu'énoncé dans les Comptes
Intermédiaires concernés (sans, afin d'écarter tout doute, double comptage) de sorte que:
MD = (BN + P+ RC) - (Pe + DL)
où:
MD = Montant Disponible
BN = bénéfices nets (y compris les bénéfices reportés)
P = toute prime d'émission librement distribuable et toutes autres réserves librement
distribuables
RC = le montant de la réduction du capital social et de la réduction de la réserve légale se
rapportant à la Classe de parts sociales devant être annulées
Pe = pertes (y compris les pertes reportées)
DL = toutes sommes devant être allouées dans une(des) réserve(s) conformément aux
dispositions de la loi ou des Statuts, (y compris, afin d'écarter tout doute, les montants
devant être réservés pour les Classes concernées de parts sociales conformément à l'article
12.7, le cas échéant.

Classe signifie une classe de parts sociales de la Société (à l'origine les Classes A à J).
Date des Comptes
Intermédiaires

signifie la date n'étant pas antérieure à huit (8) jours avant la date de rachat et d'annulation
de la Classe de parts sociales concernée.

Comptes Intermédiaires signifie les comptes intermédiaires de la Société à la Date des Comptes Intermédiaires
concernée.

Associé signifie un détenteur de parts sociales.»

Après approbation de ce qui précède, la résolution suivante a été prise:

Résolution unique

L'Associé Unique a décidé de créer dix (10) classes différentes de Parts Sociales, à savoir la Classe A, la Classe B, la
Classe C, la Classe D, la Classe E, la Classe F, la Classe G, la Classe H, la Classe I et la Classe J, et de déterminer les droits
attachés aux Parts Sociales et aux Classes tels que reflétés dans les statuts amendés tels que figurant à l'ordre du jour.

L'Associé Unique a décidé de reclasser les deux millions (2.000.000) parts sociales existantes (suite au point précédent)
en deux millions (2.000.000) Parts Sociales de Classe A ayant chacune une valeur nominale d'un Eurocent (EUR 0,01).

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un million neuf cent quatre-vingt mille Euros
(EUR 1.980.000) afin d'augmenter le capital social de vingt mille Euros (EUR 20.000) à deux millions d'Euros (EUR
2.000.000) par la création et l'émission de cent quatre-vingt-dix-huit millions (198.000.000) Parts Sociales comme suit:

Classe de Parts Sociales Nombre
de Parts
Sociales

Parts Sociales de Classe A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.000.000
Parts Sociales de Classe B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
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Parts Sociales de Classe E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
Parts Sociales de Classe J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198.000.000

ayant chacune une valeur nominale d'un Eurocent (EUR 0,01) (les «Nouvelles Parts Sociales») pour un montant total
de souscription de quarante-neuf millions neuf cent quatre-vingt mille Euros (EUR 49.980.000). Les Nouvelles Parts
Sociales sont entièrement souscrites et libérées par l'Associé Unique, prénommé, représenté comme indiqué ci-dessus.

La preuve du paiement du montant total de souscription pour les Nouvelles Parts Sociales ainsi émises a été apportée
au notaire soussigné.

L'Associé Unique a ensuite décidé d'allouer un montant de un million neuf cent quatre-vingt mille Euros (EUR
1.980.000), égal à la valeur nominale totale des Nouvelles Parts Sociales, au capital social et le solde de quarante-huit
millions d'Euros (EUR 48.000.000) à la prime d'émission distribuable.

L'Associé Unique a décidé d'attribuer à chaque classe de parts sociales les droits et obligations tels que décrits dans
le paragraphe 6.1.1. modifié tel que figurant à l'ordre du jour ci-dessus, et de subséquemment renuméroter le paragraphe
6.1.2. en 6.1.4. L'Associé Unique a décidé d'introduire un nouvel article 16 dans les statuts de la Société, tel que figurant
à l'ordre du jour ci-dessus. L'Associé Unique a décidé de modifier l'article 12 des statuts de la Société en y introduisant
les nouveaux paragraphes tels que figurant à l'ordre du jour ci-dessus.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée générale est clôturée.

Dépenses

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison
de la présente sont évalués à 7.000,- EUR

Fait et passé à Luxembourg, à la même date qu'en tête de la présente.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente que le présent acte est rédigé en anglais
suivi d'une traduction française; à la demande de la même partie comparante, en cas de divergences entre la version
anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE

Et après lecture faite, la partie comparante, dont le nom, prénom, statut civil et résidence sont connus du notaire, et
le notaire ont signé le présent acte.

Signé: S. LE CRAS, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 29 octobre 2013. Relation: RED/2013/1810. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 11 novembre 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013156289/426.

(130191428) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

De Longhi Household S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 95.384.

De'Longhi Benelux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 11, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 105.797.

PROJET DE FUSION

L'an deux mil treize, le quatorze novembre.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg,

Ont comparu:

1) La société anonyme DE LONGHI HOUSEHOLD S.A., établie et ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 49,
Boulevard du Prince Henri, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B95.384,
représentée par Monsieur Claude GEIBEN, maître en droit, demeurant professionnellement à L-2227 Luxembourg, 12,
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avenue de la Porte-Neuve, en vertu des résolutions de son conseil d'administration adoptées en date du 14 novembre
2013, et en vertu desquelles pouvoirs ont été conférés au mandataire préqualifié par la prédite société; et

2) La société anonyme DE LONGHI BENELUX S.A., établie et ayant son siège social à L-1219 Luxembourg, 11, rue
Beaumont, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B106.371, représentée par
Madame Gabriele SCHNEIDER, directrice de société, demeurant professionnellement à L-1219 Luxembourg, 23, rue
Beaumont, en vertu des résolutions de son conseil d'administration adoptées en date du 14 novembre 2013, et en vertu
desquelles pouvoirs ont été conférés au mandataire préqualifié par la prédite société.

Des copies certifiées conformes desdites décisions, après avoir été signées ne varietur par les comparants et le notaire
soussigné resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Lesquels comparants ont déclaré et requis le notaire instrumentaire d'acter les termes et conditions d'un projet de
fusion commun, à établir par les présentes entre les sociétés précitées par application des articles 271 1) et 278 de la loi
modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales en la forme notariée, projet dont la teneur est la suivante:

1. Description de la fusion. En tant qu'actionnaire unique, la société anonyme DE LONGHI HOUSEHOLD S.A., dé-
tenant la totalité des actions de la société anonyme DE LONGHI BENELUX S.A., entend fusionner conformément aux
dispositions des articles 278 et 279 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée (ci-après
désignée la «Loi»), avec la société anonyme DE LONGHI BENELUX S.A., par absorption de cette dernière.

2. Modalités de la fusion.

2.1 La société absorbante

La société anonyme DE LONGHI HOUSEHOLD S.A., ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du
Prince Henri, inscrite au Registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B95384, a été constituée
suivant acte reçu par Maître Alphonse LENTZ, notaire de résidence à Remich, en date du 22 août 2003, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 985, du 24 septembre 2003 (ci-après dénommée «DE LONGHI HOU-
SELHOLD S.A.» ou la «société absorbante»). Les statuts ont été modifiés plusieurs fois depuis, et pour la dernière fois
par un acte reçu pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, en date du 3 mars 2008, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, no 1017, en date du 24 avril 2008.

2.2 La société absorbée

La société anonyme DE LONGHI BENELUX S.A., ayant son siège social à L-1219 Luxembourg, 11, rue Beaumont,
inscrite au Registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B105.797, a été constituée suivant acte
reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, en date du 22 décembre 2004, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 494, du 26 mai 2005 (ci-après dénommée «DE LONGHI BENELUX S.A.»
ou la «société absorbée»). Les statuts ont été modifiés plusieurs fois depuis, et pour la dernière fois par un acte reçu
pardevant Me Marc LOESCH, notaire de résidence à Mondorf, publié au Mémorial C, no2389, du 27 septembre 2013.

La société absorbante et la société absorbée ont été constituées et existent sous la forme de société anonyme de
droit luxembourgeois, et leur fusion est légalement possible conformément à la loi modifiée du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales telle que modifiée (la «Loi»), notamment en vertu de son article 257.

2.3. La date à partir de laquelle les opérations de la société absorbée sont considérées du point de vue comptable et
fiscal comme accomplies pour le compte de la société absorbante est fixée au 1 er jour de l'exercice social pendant lequel
la fusion deviendra effective.

2.4. Les deux sociétés n'ont pas d'actionnaires ou porteurs de titres ayant des droits spéciaux. Les deux sociétés,
absorbante et absorbée, n'émettent actuellement pas d'emprunts obligataires.

2.5. Aucun avantage particulier n'est attribué aux membres des conseils d'administration ou aux commissaires aux
comptes des sociétés qui fusionnent du fait de la préparation et de l'exécution du présent projet de fusion.

2.6. Date de prise d'effet de la fusion:

Tous les actionnaires de la société DE LONGHI HOUSEHOLD S.A. ont le droit, pendant un mois au moins avant que
la fusion ne prenne effet entre les parties, de prendre connaissance, au siège social de cette société, des documents
indiqués à l'article 267 (1) a), b) et c) de la Loi, à savoir: le projet de fusion, les comptes annuels ainsi que les rapports de
gestion du dernier exercice clôturé au 31 décembre 2012, ainsi qu'un état comptable établi au 30 septembre 2013. Une
copie intégrale ou, s'il le désire, partielle de ces documents peut être obtenue par tout actionnaire sans frais et sur simple
demande.

2.7. Un ou plusieurs actionnaires de la société absorbante disposant d'au moins 5% (cinq pourcent) des actions du
capital souscrit ont le droit de requérir pendant le délai légal comme indiqué à l'article 264 c) de la Loi la convocation
d'une assemblée générale de la société absorbante appelée à se prononcer sur l'approbation de la fusion. L'assemblée
doit être convoquée de façon à être tenue dans le mois de la réquisition.

2.8. A défaut de convocation d'une assemblée ou de rejet du projet de fusion par celle-ci, la fusion deviendra définitive
un mois après la publication du présent projet de fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (la «Date
de Prise d'Effet»), et entraînera de plein droit les effets prévus à l'article 274 de la loi sur les sociétés commerciales.
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3. Effets de la fusion.

3.1. Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes de la société absorbée prennent fin à la Date de
Prise d'Effet. Décharge entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société absorbée.

3.2. Entre les sociétés qui fusionnent, la fusion aura effet à la Date de Prise d'Effet de telle manière que tous les actifs
et tous les passifs de la société absorbée seront censés être transférés à la société absorbante à cette date.

3.2.1. La société absorbante deviendra propriétaire des biens qui lui ont été apportés par la société absorbée dans
l'état où ceux-ci se trouvent à la date effective, sans droit de recours contre la société absorbée pour quelque raison que
ce soit.

3.2.2. La société absorbante acquittera à compter de la Date de Prise d'Effet tous impôts, contributions, taxes et
redevances, primes d'assurance et autres, tant ordinaires qu'extraordinaires, qui grèveront ou pourront grever la pro-
priété des biens apportés.

3.2.3. La société absorbante exécutera tous contrats et tous engagements de quelque nature que ce soit de la société
absorbée tels que ces contrats et engagements existent à la Date de Prise d'Effet.

3.2.4. La société absorbante assumera toutes les obligations et dettes de quelque nature que ce soit de la société
absorbée à compter de la Date de Prise d'Effet.

3.2.5. Les droits et créances compris dans le patrimoine de la société absorbée sont transférés à la société absorbante
avec toutes les garanties tant réelles que personnelles qui y sont attachées. La société absorbante sera ainsi subrogée,
sans qu'il y ait novation, dans les droits réels et personnels de la société absorbée en relation avec tous les biens et contre
tous les débiteurs sans exception.

3.3. Ainsi par l'effet de la fusion la société absorbée sera dissoute et toutes les actions qu'elle a émises seront annulées.

3.4. La société absorbante procédera à toutes les formalités nécessaires ou utiles pour donner effet à la fusion et à la
cession de tous les avoirs et obligations par la société absorbée à la société absorbante. Y sont comprises les formalités,
procédures, conditions et les publications qui sont prévues par les lois et règlements des pays étrangers dans lesquels
des biens patrimoniaux sujets à absorption sont situés. Dans toute la mesure exigée par la loi ou jugée nécessaire ou
utile, des documents de transfert appropriés seront signés par les sociétés qui fusionnent et la société absorbée apportera
tout son concours en vue de réaliser le transfert des actifs et passifs apportés par elle au profit de la société absorbante.

3.5. Le coût de l'opération de fusion sera supporté par la société absorbante. La société absorbante acquittera le cas
échéant les impôts dus par la société absorbée au titre des exercices non encore imposés définitivement.

3.6. Les documents sociaux de la société absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège de la société
absorbante.

Pouvoirs

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour effectuer toutes formalités et
faire toutes déclarations, significations, dépôts, publications et autres.

Constatation

Le notaire soussigné déclare attester la légalité du présent projet de fusion, conformément aux dispositions de l'article
271 (2) de la loi sur les sociétés commerciales.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par leurs noms, prénoms usuels, états
et demeures, lesdits comparants ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: C. Geiben, G. Schneider et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 novembre 2013. LAC/2013/51926. Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur ff. (signé). Carole Frising.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159936/118.

(130196814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

LRI Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 1C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 28.101.

Das Allgemeine Verwaltungsreglement für Fonds Commun de Placement nach Teil I des Gesetzes vom 17. Dezember
2010 über Organismen für gemeinsame Anlagen wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg zur Einsicht
hinterlegt. Es findet einheitlich für folgende Fonds Commun de Placement Anwendung:
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Vermögen-Global, Swiss Strategie, AKS Global, GodmodeTrader.de Strategie I, BV Global Balance Fonds, E&G Port-
folio, Guliver Demografie Wachstum, K & C Aktienfonds, M & W Invest, Private Banking World Invest, Finanzmatrix,
W&W INTERNATIONAL FUNDS, W&W Strategie Fonds, artesis Investment Funds

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, den 18. November 2013.

Référence de publication: 2013160169/15.
(130196242) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Oxbow Sulphur & Fertiliser S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 5, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 144.513.

Oxbow Luxembourg Latin America Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 5, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 161.791.

PROJET COMMUN DE FUSION

I. Opération projetée

Le projet commun de fusion est établi conformément aux articles 261 et suivants de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales (telle que modifiée) (ci-après la "Loi") entre:

Oxbow Sulphur & Fertiliser S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois plus amplement
identifiée ci-après et désignée comme la "Société Absorbante",

et
Oxbow Luxembourg Latin America Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois plus

amplement identifiée ci-après et désignée comme la "Société Absorbée".
La fusion par absorption dont il est question a pour objet une restructuration à caractère purement interne au groupe

de sociétés auquel appartiennent la Société Absorbante et sa société mère à cent-pour-cent (100%) la Société Absorbée,
l'opération ayant comme finalité une simplification organisationnelle et administrative du groupe.

La totalité des actions et autres titres conférant droit de vote dans la Société Absorbante étant détenus par la Société
Absorbée, il a été décidé par les conseils d'administration des sociétés fusionnantes de procéder à une fusion par ab-
sorption inversée de la société mère (la Société Absorbée) par sa filiale (la Société Absorbante) (ci-après la "Fusion").

Les associés des sociétés fusionnantes ont décidé à l'unanimité de renoncer au rapport explicatif du conseil de gérance
et à l'examen du projet commun de fusion par des experts indépendants ainsi qu'au rapport d'experts conformément
aux articles 265 (3) et 266 (5) de la Loi.

II. Identité des sociétés fusionnantes

- La Société Absorbante:
Oxbow Sulphur & Fertiliser S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est

établi à: 05 rue de la Chapelle L-1325 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 144 513;

Société constituée le 15 janvier 2009, publié au Mémorial C, le 28 février 2009 suivant sous le numéro 444; dont les
statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois le 10 février 2012, publié audit Mémorial C le 22
mars 2012 suivant sous le numéro 768;

Société ayant pour objet social principal la prise et détention de participations dans d'autres sociétés;
Société dont le capital social est de cinq millions de dollars américains (5.000.000,- USD) représenté par soixante-deux

mille cinq cent trente-cinq (62.535) parts sociales d'une valeur nominale de soixante-dix-neuf virgule quatre-vingt-quinze
dollars américains (79,955225074,-USD) chacune, entièrement libérées;

Société n'ayant pas émis sous quelque forme que ce soit des instruments de capital autres que les parts sociales ci-
avant décrites représentant son capital social ni d'autres titres conférant un droit de vote;

Société dont l'exercice social commence le premier janvier et s'achève le trente et un décembre de chaque année.
- La Société Absorbée:
Oxbow Luxembourg Latin America Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois,

dont le siège social est établi à: 05 rue de la Chapelle L-1325 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 161 791;

Société constituée le 29 juin 2011, publié au Mémorial C, le 14 septembre 2011 suivant sous le numéro 2153; sans
aucune modification des statuts depuis sa constitution;

Société ayant pour objet social principal la prise et détention de participations dans d'autres sociétés;
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Société dont le capital social est fixé à vingt mille dollars américains (20.000,- USD) représenté par vingt mille (20.000)
parts sociales également distribuées dans les class d'actions A et B d'une valeur nominale de un dollars américain (1,-
USD) chacune, entièrement libérées;

Société n'ayant pas émis sous quelque forme que ce soit des instruments de capital autres que les parts sociales ci-
avant décrites représentant son capital social ni d'autres titres conférant un droit de vote;

Société dont l'exercice social commence le premier janvier et s'achève le trente et un décembre de chaque année.

III. Etat comptable et Date d'effet comptable

a) Aspects comptables

L'état comptable des sociétés fusionnantes est arrêté au 1 er octobre 2013 (ci-après l'"Etat Comptable").

La date à partir de laquelle les opérations de la Société Absorbée seront considérées du point de vue comptable comme
accomplies pour le compte de la Société Absorbante est le 2 octobre 2013 (ci-après la "Date Comptable").

Suite à la Fusion, les actifs et passifs de la Société Absorbée seront repris à la Date Comptable dans les comptes sociaux
de la Société Absorbante et enregistrés à leur Valeur Comptable.

b) Aspects fiscaux

Au regard de l'impôt sur le revenu, la Société Absorbante et la Société Absorbée déclarent placer la Fusion sous le
bénéfice du report d'imposition prévu aux articles 170 (2) et suivants de la loi du 4 décembre 1967 sur l'impôt sur le
revenu (telle que modifiée) et de ce fait, la Société Absorbante continuera les valeurs comptables alignées au bilan de la
Société Absorbée.

IV. Méthode d’évaluation

S'agissant d'une restructuration interne, les évaluations sont faites sur base des valeurs nettes comptables au 1 er

octobre 2013 telles qu'elles sont enregistrées dans l'Etat Comptable dans le respect des normes comptables luxembour-
geoises (ci-après les "Valeurs Comptables").

Il n'y a pas eu de difficultés particulières d'évaluation.

Cette méthode d'évaluation est adaptée à l'opération envisagée, étant donné qu'elle s'inscrit dans le seul but de sim-
plification de la structure du groupe de sociétés.

V. Rapport d'échange des droits sociaux

Le rapport d'échange est déterminé conformément à la méthode d'évaluation.

Dans la détermination du rapport d'échange, il a encore été tenu compte du fait que toutes les parts sociales de la
Société Absorbante (la filiale) sont détenues actuellement par la Société Absorbée (la société mère), de sorte que la
Fusion aura pour effets que:

- la Société Absorbante va acquérir toutes ses parts sociales existantes en tant que parts sociales détenues en propre
(«actions propres»), et

- les associées de la Société Absorbée vont acquérir toutes les parts sociales de la Société Absorbante qui seront
émises dans le cadre de la Fusion.

En outre, les parts sociales existantes acquises en tant que «actions propres» par la Société Absorbante seront annulées
lors de l'approbation de la Fusion par l'assemblée générale de la Société Absorbante.

En conséquence, le rapport d'échange des droits sociaux peut être librement déterminé dès lors que les associés de
la Société Absorbée recueillent les parts sociales de la Société Absorbante qui seront émises dans le cadre de la Fusion
au prorata de leur participation d'origine dans le capital social de la Société Absorbée.

Le rapport d'échange des droits sociaux est fixé à seize parts sociales de la Société Absorbée contre une parte sociale
(à émettre) de la Société Absorbante (soit un rapport d'échange 1:16) augmentée d'une soulte en espèce d'un montant
total de 68,55 USD.

Les associés des sociétés fusionnantes ont décidé à l'unanimité de renoncer à l'examen du projet commun de fusion
par des experts indépendants ainsi qu'au rapport d'experts conformément à l'article 266 (5) de la Loi.

VI. Rémunération de la Fusion

a) Création des Parts Sociales

Il résulte du rapport d'échange que la rémunération de la Fusion va consister en l'émission de 1.250 parts sociales
nouvelles de la Société Absorbante ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes (sont visés
notamment le droit de vote, le droit à l'information, le droit au dividende et les autres droits patrimoniaux) (ci-après les
"Parts Sociales").

b) Remise des Parts Sociales

A la date de la réalisation de la Fusion, les Parts Sociales seront émises puis remises aux associés de la Société Absorbée
au prorata de leur participation d'origine dans le capital social de la Société Absorbée.
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La remise des Parts Sociales se matérialisera par les inscriptions y relatives dans le registre des associés de la Société
Absorbée.

c) Droits attachés aux Parts Sociales

Les Parts Sociales donneront à partir de leur émission et pour l'avenir uniquement droit de participer aux bénéfices
et aux pertes de la Société Absorbante et il en sera de même pour les autres droits attachés aux Parts Sociales.

d) Société à responsabilité limitée

La Société Absorbante revêtant la forme légale d'une société à responsabilité limitée, il convient de relever qu'elle
peut absorber la Société Absorbée parce que les associés de cette dernière remplissent les conditions requises pour
acquérir la qualité d'associé d'une société à responsabilité limitée conformément aux dispositions des articles 189 et
267bis (1) de la Loi.

VII. Augmentation de capital

Dans le cadre de la Fusion, le capital souscrit de la Société Absorbante sera augmenté à concurrence d'un montant de
99.944,03 USD pour le porter de son montant actuel de 5.000.000,- USD au montant de 5.099.944,03-USD par l'émission
de 1.250 nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de 79,955225074-USD chacune, ayant les mêmes droits et obli-
gations que les parts sociales existantes.

L'augmentation de capital ne fera pas l'objet d'un rapport de réviseur d'entreprises agréé tel que prévu à l'article 26-1
de la Loi parce que la Société Absorbante revêt la forme légale d'une société à responsabilité limitée.

VIII. Réduction de capital

Dans le cadre de la Fusion, la Société Absorbante va acquérir toutes ses parts sociales existantes en tant que «actions
propres» lesquelles seront annulées conformément aux dispositions de l'article 49-3 (1) de la Loi.

Dans ce respect, le capital souscrit de la Société Absorbante sera réduit à concurrence d'un montant de 5.000.000,-
USD pour le porter du montant de 5.099.944,03 USD au montant de 99.944,03 USD par annulation de 62.535 parts
sociales détenues en tant que «actions propres».

IX. Capital social de la Société Absorbante après la Fusion

A la suite des opérations d'augmentation et de réduction de capital ci-avant décrites intervenant dans le cadre de la
Fusion, l'article 5.§1 statuts de la Société Absorbante sera modifié et aura la teneur suivante:

« Art. 5. §1. Capital. Le capital de la Société est fixé à 99.944,03 USD représenté par 1.250 parts sociales d'une valeur
nominale de 79,955225074 USD chacune, celles-ci étant entièrement libérées.»

X. Dissolution de la Société Absorbée

A la date de la réalisation de la Fusion, la Société Absorbée sera dissoute sans liquidation et cessera d'exister et de ce
fait, toutes les parts sociales représentant l'intégralité du capital de la Société Absorbée seront annulées.

XI. Actifs apportés et Passif pris en charge

L'ensemble du patrimoine actif et passif de la Société Absorbée tel qu'il existera au jour de la réalisation de la Fusion
sera transmis universellement à la Société Absorbante, et la Société Absorbante sera propriétaire des biens apportés de
la Société Absorbée à compter de cette date.

La Fusion est en outre consentie et acceptée aux charges et conditions suivantes:

- la Société Absorbante prendra les biens et droits transmis dans l'état où ils se trouveront à la date de réalisation de
la Fusion et elle supportera toutes charges quelconques afférentes à ces biens et droits,

- la Société Absorbante sera subrogée purement et simplement dans les droits, actions, hypothèques, privilèges, ga-
ranties et sûretés personnelles ou réelles qui peuvent être attachés aux biens et droits transmis,

- la Société Absorbante remplira, le cas échéant, toutes formalités requises en vue de rendre opposable aux tiers la
transmission des divers éléments d'actif transmis, et

- la Société Absorbante sera substituée purement et simplement dans le bénéfice et les obligations de tous contrats
et conventions intervenus entre la Société Absorbée et les tiers.

Lors de la réalisation de la Fusion, le conseil de gérance de la Société Absorbée remettra au conseil de gérance de la
Société Absorbante les originaux de l'acte constitutif de la société et tous les actes modificatifs ainsi que les livres de
comptabilité et autres documents comptables, les titres de propriété ou actes justificatifs de propriété de tous les éléments
d'actif, les justificatifs des opérations réalisées, les valeurs mobilières ainsi que tous contrats, archives pièces et autres
documents quelconques relatifs aux éléments et droits transmis.

A titre général, les livres et documents sociaux de la Société Absorbée seront conservés pendant le délai prescrit par
la Loi au siège social de la Société Absorbante.
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XII. Réalisation de la Fusion

La Fusion sera réalisée entre les sociétés fusionnantes lorsque sont intervenues les décisions concordantes prises au
sein des sociétés fusionnantes.

Les assemblées générales des associés des sociétés fusionnantes seront tenues dans la forme prescrite pour la modi-
fication des statuts et ne pourra avoir lieu qu'au plus tôt un mois après la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations du présent projet commun de fusion.

La Fusion n'aura d'effet à l'égard des tiers qu'à partir de la date de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations des procès-verbaux des précitées assemblées générales des associés des sociétés fusionnantes.

XIII. Avantages particuliers

Aucun avantage particulier n'a été ou ne sera attribué aux administrateurs, gérants, commissaires, réviseurs d'entre-
prises agrées ou autres experts indépendants de l'une des deux sociétés concernées par l'opération de Fusion, ni pour
l'exercice en cours, ni pour l'opération de fusion par absorption en tant que telle.

XIV. Droits spéciaux

Aucune mention particulière n'est requise pour les droits assurés par la Société Absorbante aux associés ayant des
droits spéciaux et aux porteurs de titres autres que des actions ou parts parce que toutes les parts sociales de la Société
Absorbante sont des parts sociales ordinaires ayant les mêmes droits et obligations.

XV. Documentation à la disposition des associés des sociétés fusionnantes

Tout associé des sociétés fusionnantes pourra un mois au moins avant la date de la réunion des assemblées générales
appelées à se prononcer sur le projet commun de fusion prendre connaissance à l'adresse de leur siège social du projet
commun de fusion, des comptes annuels et des rapports de gestion pour les trois dernières années des sociétés fusion-
nantes ainsi que de l'Etat Comptable.

Copie intégrale ou partielle des documents ci-avant listés pourra être obtenue par tout associé des sociétés fusion-
nantes sans frais et sur simple demande.

XVI. Créanciers des sociétés fusionnantes

Les créanciers de la Société Absorbante et de la Société Absorbée bénéficieront de toutes les protections et recours
prévus par la Loi et en règle générale les lois applicables.

A cet égard, les créanciers des sociétés fusionnantes dont la créance sera antérieure à la publication du projet commun
de fusion pourront demander la constitution de sûretés au cas où l'opération de fusion réduirait le gage de ces créanciers
dans un délai de deux mois à compter de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations dudit projet
commun de fusion.

XVII. Frais

Tous les frais, droits et honoraires en relation directe ou indirecte avec la Fusion incomberont exclusivement à la
Société Absorbante.

XVIII. Pouvoirs

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent projet commun de fusion
pour remplir toutes formalités et effectuer toutes déclarations, significations, dépôts et publications qui pourraient être
nécessaires ou utiles.

Le projet commun de fusion a été établi conjointement par les conseils de gérance des sociétés fusionnantes et signé
le 31 octobre 2013 à Luxembourg en deux originaux, chaque version étant équivalente, aux fins d'être déposé au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg et d'être publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations un
mois au moins avant la date de la réunion des assemblées générales des associés des sociétés fusionnantes appelées à se
prononcer sur le projet commun de fusion.

Oxbow Sulphur & Fertiliser S.à r.l. / Oxbow Luxembourg Latin America Holdings S.à r.l.
Ch. DURO
Dûment autorisé

Référence de publication: 2013162084/199.

(130199092) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

RealNetworks International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5244 Sandweiler, 2B, Ennert dem Bierg.

R.C.S. Luxembourg B 136.269.

Suite à l'Assemblée Générale Ordinaire qui s'est tenue le 30 Octobre, 2013,
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Il a été décidé à l'unanimité le transfert du siège social du Business Center, route de Trèves, L-2632 Findel, vers le
Navas Business Center, 2b, Ennert dem Bierg, L-5244 Sandweiler.

Pour extrait sincère et conforme.

Référence de publication: 2013163022/11.
(130199433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Kirano S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 125.597.

Sparrow S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 134.298.

PROJET DE FUSION PAR ABSORPTION

Les soussignées
(1) Monsieur Jean-Hugues DOUBET agissant en qualité de mandataire du conseil d'administration de la société KI-

RANO S.A., une société anonyme constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg ayant son siège social à
L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 125 597 (la Société Absorbante),

(2) Monsieur Pierre-Siffrein GUILLET agissant en qualité de mandataire du conseil d'administration de la société
SPARROW S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social à L-2086 Luxembourg, 412F, Route
d'Esch, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 134 298 (la Société
Absorbée),

La Société Absorbante et la Société Absorbée sont ci-après collectivement désignées comme les sociétés fusionnantes
(les Sociétés Fusionnantes).

Considérant que:
(A) La Société Absorbante détient trois cent dix (310) actions, dans le capital social de la Société Absorbée représentant

l'entièreté du capital social de cette dernière;
(B) Les Sociétés Fusionnantes ont estimé souhaitable qu'elles procèdent à une fusion (la Fusion) au sens de la section

XIV «Des Fusions», plus particulièrement l'article 259 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la Loi);

(C) Par effet de la Fusion, la Société Absorbante acquerra tous les actifs et passifs de la Société Absorbée à titre de
transmission universelle et la Société Absorbée cessera d'exister;

(D) L'exercice social de chacune des Sociétés Fusionnantes coïncide avec l'année civile;
(E) Les derniers comptes annuels approuvés pour la Société Absorbée concernent l'exercice 2012 et un état comptable

non audité a été émis en date du 22 novembre 2013;
(F) Les derniers comptes annuels approuvés pour la Société Absorbante concernent l'exercice 2012 et un état comp-

table non audité a été émis en date du 22 novembre 2013;
(G) Aucune des Sociétés Fusionnantes n'a été déclarée en faillite, ni ne s'est vue accorder une suspension de paiements

ou n'a été dissoute;
(H) Les conseils d'administration des Sociétés Fusionnantes ont décidé d'établir le présent projet de fusion, confor-

mément aux dispositions de l'article 261 et 278 de la Loi et de présenter ledit projet de fusion (le Projet de Fusion) à
leurs actionnaires respectifs.

Proposent le projet de fusion suivant:

1. Présentation des sociétés fusionnantes.
1.1 La Société Absorbante
La Société Absorbante est une société anonyme constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, suivant

acte reçu par devant Me Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 26 février 2007, et inscrite
au Registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 125 597. Son siège social se trouve au 412F,
route d'Esch à L-2086 Luxembourg.

Les statuts de la Société Absorbante n'ont jamais été amendés depuis leur publication au Mémorial C, Recueil des
sociétés et des associations, numéro 1005 du 30 mai 2007.

Son exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
Le capital social de la Société Absorbante s'élève à ce jour à trente-cinq mille euros (EUR 35.000,-), représenté par

trois cent cinquante (350) actions ordinaires d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.
La Société Absorbante a comme objet social:
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«La société a pour objet la souscription, la prise de participations, le financement de l'intérêt financier, sous quelque
forme que ce soit, dans toute société, société de participation, de tout consortium ou groupement d'entreprises, luxem-
bourgeois ou étrangers, ainsi que la gestion des fonds mis à sa disposition, le contrôle, la gestion et la mise en valeur de
ses participations.

La société peut en outre faire toutes opérations mobilières, immobilières, commerciales et financières se rapportant
directement ou indirectement à son objet social.»

1.2 La Société Absorbée

La Société Absorbée est une société anonyme inscrite au Registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 134 298 qui a été constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, suivant acte reçu par devant
Me Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 20 novembre 2007, et publié au mémorial C,
recueil des Sociétés et Associations numéro 80 du 11 janvier 2008 et les statuts ont été modifiés pour la dernière fois
suivant acte reçu par devant le notaire soussigné en date du 14 mars 2008 publié au Mémorial C numéro 1043 du 28 avril
2008.

Le siège social de la Société Absorbée se trouve au 412F, Route d'Esch, L-2086 Luxembourg.

Son exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Le capital social de la Société Absorbée s'élève à ce jour à trente et un mille euros (EUR 31.000,-), représenté par
trois cent dix (310) actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

La Société Absorbée a comme objet social:

«La société a pour objet la prise d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entreprises luxembourgeoises
ou étrangères, ainsi que la gestion et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option d'achat et de toute autre manière des valeurs
mobilières de toutes espèces et les réaliser par voir de vente, cession échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle participe ou auxquelles elle s'intéresse direc-
tement ou indirectement tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.»

2. Lien de capital entre la société absorbée et la société absorbante. La procédure applicable à la présente Fusion est
celle d'une fusion simplifiée dans la mesure où la Société Absorbée sera absorbée par son actionnaire unique à savoir la
Société Absorbante.

La Société Absorbante détenant l'intégralité du capital social de la Société Absorbée, l'opération de fusion s'opérera
sans création d'actions nouvelles dans le chef de la Société Absorbée et les actions émises par la Société Absorbée seront
annulées, de même il n'y a pas lieu à rapport d'échange des actions ni au versement d'une quelconque soulte.

3. Motifs et Buts de la fusion. La restructuration, objet de cette fusion, aura un caractère purement interne au groupe
et aura pour but de simplifier la structure actuelle du groupe, l'actif et le passif de la Société Absorbée étant transmis à
la Société Absorbante.

4. Arrêté des comptes. La Société Absorbée et la Société Absorbante ont été arrêtés les comptes au 31 décembre
2012.

Un état comptable non audité de la société Absorbante au 22 novembre 2013 soit antérieur de moins de trois (3)
mois à la date du projet de fusion a été arrêté et sera mis à disposition des actionnaires au siège social un (1) mois au
moins avant la date de la réunion de l'assemblée générale appelée à se prononcer sur le projet de fusion, conformément
aux dispositions de l'article 267 de la Loi.

5. Désignation des éléments d'actif apportés et du passif pris en charge. Les organes de gestion des Sociétés Fusion-
nantes proposent d'effectuer une fusion ayant pour effet de transmettre l'intégralité du patrimoine, activement et
passivement, tel qu'il existera au jour de la réalisation de la fusion de la Société Absorbée à la Société Absorbante et ce
conformément aux dispositions de l'article 261 et 278 de la Loi.

Les comptes annuels de la Société Absorbée resteront annexés au présent acte.

6. Propriété, Jouissance et Date d'effet comptable.

6.1 Propriété et jouissance

La Société Absorbante sera propriétaire des biens apportés de la Société Absorbée à compter de la date de réalisation
définitive de la fusion.

La fusion sera définitivement réalisée et prendra effet à l'égard des tiers un (1) mois après la publication au Grand-
Duché de Luxembourg dans le Mémorial C, Recueil des sociétés et associations, du procès-verbal de projet de fusion
décidé par le conseil d'administration de la Société Absorbante.
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La Société Absorbée s'engage formellement à n'accomplir sans l'agrément de la Société Absorbante aucun acte de
disposition relatif aux biens transmis et à ne prendre aucun engagement de nature à affecter la propriété ou la libre
disposition de ses éléments d'actifs, ou sortant du cadre de la gestion courante, et en particulier à ne contracter aucun
emprunt, sous quelque forme que ce soit.

6.2 Date d'effet de la fusion d'un point de vue comptable

La fusion sera effective d'un point de vue comptable et fiscal à compter du 1 er novembre 2013.

7. Charges et Conditions de l'apport. L'apport à titre de fusion de tous les actifs de la Société Absorbée est fait à
charge pour la Société Absorbante de supporter en l'acquit tout le passif de la Société Absorbée.

L'apport à titre de fusion de la Société Absorbée à la Société Absorbante est en outre consenti et accepté aux charges
et conditions suivantes:

(i) La Société Absorbante prendra les biens et droits apportés dans l'état où ils se trouveront à la date de réalisation
définitive de la fusion;

(ii) A compter de la réalisation définitive de la fusion, la Société Absorbante supportera et acquittera tous impôts et
taxes ainsi que toutes charges quelconques afférentes aux biens et droits apportés;

(iii) La Société Absorbante sera substituée purement et simplement dans le bénéfice et les obligations de tous contrats
et conventions intervenus avec les tiers;

(iv) La Société Absorbante sera subrogée purement et simplement dans les droits, actions, hypothèques, privilèges,
garanties et sûretés personnelles ou réelles qui peuvent être attachés aux créances apportées;

(v) La Société Absorbante remplira, le cas échéant, toutes formalités requises en vue de rendre opposable aux tiers
la transmission des divers éléments d'actif apportés.

8. Déclarations concernant la société absorbée et Son apport à titre de fusion. Le conseil d'administration de la Société
Absorbée fait les déclarations suivantes:

(i) La Société Absorbée n'est pas et n'a jamais été en cessation des paiements, redressement judiciaire, liquidation
judiciaire ou amiable, ou toute autre procédure assimilée;

(ii) Elle est à jour, relativement aux biens apportés, du paiement de ses impôts et cotisations sociales ou parafiscales,
ainsi que de toutes obligations à l'égard de l'administration fiscale et des divers organismes de sécurité sociale;

(iii) Les valeurs mobilières, droits sociaux ou parts de toute nature apportés ne font l'objet d'aucun nantissement,
privilège, saisie ou droit quelconque qui soit de nature à en restreindre la jouissance ou l'exercice du droit de propriété;

(iv) La Société Absorbée n'a souscrit aucun engagement hors bilan;

(v) Il n'existe aucun litige en cours concernant l'exploitation de la Société Absorbée ou se rapportant à ses biens,
droits, valeurs objet des apports;

(vi) Le montant du passif tel qu'il ressort des écritures comptables au 31 décembre 2012 est exact, sincère et il n'existe
aucun passif non enregistré à ce jour.

9. Dissolution de la société absorbée. La réalisation de la fusion-absorption de la Société Absorbée par la Société
Absorbante, du fait de la réalisation des conditions suspensives prévues à l'article 10, entraînera de plein droit et simul-
tanément les effets suivants: (i) la transmission universelle, tant entre la Société Absorbée et la Société Absorbante qu'à
l'égard des tiers, de l'ensemble du patrimoine actif et passif de la Société Absorbée à la Société Absorbante, (ii) la Société
Absorbée cesse d'exister, (iii) les documents sociaux de la Société Absorbée seront conservés pendant le délai prescrit
par la Loi au siège social de la Société Absorbante.

Le mandat des membres du conseil d'administration de la Société Absorbée prendra fin à la date d'effet de la Fusion.
Décharge entière sera donnée aux membres du conseil d'administration pour l'exercice de leurs mandats.

10. Conditions suspensives. La Fusion de la Société Absorbée par la Société Absorbante, et la dissolution de la Société
Absorbée qui en résulte, ne deviendront définitives que sous réserve, et du seul fait, de la levée de la condition suspensive
suivante:

(i) approbation par l'assemblée générale extraordinaire des associés de la Société Absorbante du présent projet de
fusion-absorption et de l'apport-fusion y contenu, le tout dans les conditions prévues par les dispositions légales et
réglementaires en vigueur.

Si cette condition n'est pas réalisée le 31 décembre 2013 au plus tard, le présent projet de fusion serait considéré
comme caduc de plein droit, sauf accord contraire des Sociétés Fusionnantes, sans qu'il y ait lieu à indemnités de part ni
d'autre.

11. Salariés. La Société Absorbée n'a aucun salarié.

12. Droits spéciaux. La Société Absorbante ne confère pas de droits spéciaux à ses associés au sens de l'article 261
(2) f) de la Loi.

13. Avantages particuliers. Il n'est attribué aucun avantage particulier aux personnes et organes visés à l'article 261 (2)
g) de la Loi.
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Il n'existe aucune catégorie d'actionnaires ou de propriétaires de titres autres que les actionnaires existants à qui il
serait réservé un traitement particulier.

Aucun avantage particulier n'est accordé aux administrateurs des deux sociétés qui participent à la Fusion, ni aux
membres des organes de contrôle, ni aux experts qui ont examiné le Projet de Fusion.

Ne sont pas visés par la présente disposition les frais et honoraires des différents intervenants en qualité de conseil
ou réviseurs d'entreprises mis en charge aux Sociétés Fusionnantes et calculés au taux usuel.

14. Formalités de publicité et Modalité d'exercice des droits des créanciers. Le présent Projet de Fusion sera publié
au Luxembourg au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 28 novembre 2013.

Suivant l'article 268 de la Loi, les créanciers de la Société Absorbante dont la créance est antérieure à la date de la
publication des actes constatant la Fusion prévue par l'article 273 de la Loi peuvent, dans les deux (2) mois de cette
publication, demander la constitution de sûretés pour des créances échues ou non échues au cas où l'opération de fusion
réduirait le gage de ces créanciers.

Les créanciers de la Société Absorbante peuvent obtenir gratuitement au siège social de celle-ci, une information
exhaustive sur les modalités d'exercice de leurs droits.

15. Election de domicile. Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, et pour toutes significations et notification,
les soussignés, ès qualités, font respectivement élection de domicile au siège de la société qu'ils représentent, dont les
adresses sont indiquées en tête des présentes.

16. Pouvoirs pour les formalités. Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition, d'une copie ou d'un extrait
des présentes pour remplir toutes formalités et effectuer toutes déclarations, significations, dépôts et publications qui
pourraient être nécessaires ou utiles.

17. Frais. Tous les frais, droits et honoraires auxquels donneront ouverture les présentes et leur réalisation incom-
beront à la Société Absorbante.

18. Statuts. A la suite de la Fusion, les statuts de la Société Absorbante ne seront pas modifiés. Le texte desdits statuts
sera annexé au présent projet de fusion.

KIRANO S.A. / SPARROW S.A.
Représentée par Jean-Hugues DOUBET / Représentée par Pierre-Siffrein GUILLET

Référence de publication: 2013164225/189.

(130201483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

WSI Education Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.117.925,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 106.071.

WSI Education S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.609.300,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 105.793.

In the year two thousand and thirteen, on the twentieth day of November.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

Appeared:

1. WSI Education Holdings S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), established and
existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2, Avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 106071, with a share capital of five million one hundred seventeen thousand nine hundred twenty-five
Euro (EUR 5.117.925,00) represented by two hundred four thousand seven hundred seventeen (204.717) shares with a
nominal value of twenty-five Euro (EUR 25,00) each, each fully paid up (hereafter the Absorbing Company),

2. WSI Education S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), established and existing
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B 105793 with a share capital of one million six hundred and nine thousand three hundred Euro (EUR
1,609,300.00) represented by sixty-four thousand three hundred and seventy-two (64,372) ordinary shares with a nominal
value of twenty-five Euro (EUR 25.00) each, each fully paid up(hereafter the Absorbed Company),
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both here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employee with professional address at Esch/
Alzette (the Attorney), by virtue of special powers of attorney granted by resolutions of the board of managers of the
Absorbing Company and the Absorbed Company taken on November 19, 2013 (the Resolutions).

A copy of the Resolutions signed ne varietur by the Attorney and the undersigned notary will remain attached to the
present deed to be filed with the registration authorities.

In relation to the contemplated merger process pursuant to which the Absorbing Company shall absorb the Absorbed
Company (the Merger), the respective management corporate bodies of the above mentioned companies (hereafter
referred to together as the Merging Companies) have agreed on the following common draft terms of merger (the
Common Draft Terms of Merger) and declare through their proxy holder that:

The Absorbed Company holds one hundred percent (100%) of the shares of the Absorbing Company. The Merger
will be operated in accordance with the applicable provisions of articles 257 through 276 of the Luxembourg law of August
10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law).

By virtue of the Resolutions, the boards of managers of the Merging Companies have decided that the Absorbed
Company shall be merged into the Absorbing Company and for this purpose, the Absorbed Company shall contribute
all its assets and liabilities (the Assets and Liabilities) to the Absorbing Company. Thereupon, the following has been
agreed:

COMMON DRAFT TERMS OF MERGER

1. At the date determined by the boards of managers of the Merging Companies, which could not be earlier than one
month after the publication of the Common Draft Terms of Merger in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associa-
tions, the Assets and Liabilities of the Absorbed Company will be transferred to the Absorbing Company, without any
restriction or limitation.

2. As a result of the Merger, the Absorbed Company shall cease to exist and all its shares in issue shall be cancelled.
The activities of the Absorbed Company will be continued by the Absorbing Company.

3. Since the Absorbed Company holds one hundred per-cent (100%) of the shares of the Absorbing Company and the
Absorbed Company is held at one hundred per-cent (100%) by its sole shareholder Longman Group (Overseas Holdings)
Limited, a limited liability company established and existing under the laws of England and Wales, having its registered
office at Edinburgh Gate, Harlow CM20 2JE, Essex, United Kingdom and registered with the Companies House for England
and Wales under number 690236, one hundred percent (100%) of the shares of the Absorbing Company will, without
any cash payment, be attributed to Longman Group (Overseas Holdings) Limited which will, on the date on which the
Merger has become effective, be inscribed on the shareholders register of the Absorbing Company.

4. The accounting effect of the Merger will be October 31, 2013, and the operations of the Absorbed Company will,
for accounting purposes, be treated as being carried out on behalf of the Absorbing Company as from such date.

5. The Assets and Liabilities, which are all transferred at their book value to the Absorbing Company on the effective
date of the Merger, are evaluated per the interim accounts of the Absorbed Company as of October 21, 2013.

6. The documents referred to in article 267, paragraph 1, a), b) and c) of the Law (i.e. Common Draft Terms of Merger,
the annual accounts and the annual reports of the Merging Companies for the last three financial years and the accounting
statements of the Merging Companies as at a date which must not be earlier than the first day of the third month preceding
the date of the Common Draft Terms of Merger), will be available at least one month before the effective date of the
Merger for inspection by the shareholders of the Merging Companies at their registered office.

7. There are no shareholders having special rights and no holders of securities other than shares.

8. No particular advantage is granted neither to the members of the boards of managers of the Merging Companies
nor to the auditors.

9. As the Absorbed Company do not have employees, the Merger will not have any effect on employment.

10. The shares of the Absorbed Company are free of all liens and charges and not encumbered by any security or
beneficial right or holder of such lien, charge, security.

11. Shareholders of the Absorbing Company holding at least five percent (5%) of the shares outstanding in the Ab-
sorbing Company are entitled, during the period of one month prior to the effective date of the Merger to require that
an extraordinary general meeting of shareholders of the Absorbing Company be called in order to deliberate and vote
on the Merger.

12. Should such an extraordinary general meeting not be required in accordance with article 264 of the Law, the
Merger will become effective between the Merging Companies on the date on which the Merger is approved by the sole
shareholder of the Absorbed Company.

13. Towards third parties, the Merger shall become effective upon publication of the decisions of the sole shareholder
of the Absorbed Company and, as the case may be, of the Absorbing Company in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, in accordance with article 273 of the Law.

14. The Merging Companies will comply with all the current legal provisions relating to the statements to do for the
payment of any possible taxation or tax resulting from the definitive realisation of the contributions made in relation to
the Merger, as mentioned hereafter.
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15. Full discharge is granted to the management bodies of the Absorbed Company.

16. Company documents of the Absorbed Company will be kept for the legal time period at the registered office of
the Absorbing Company.

Formalities

The Absorbing Company:

- shall carry out all the legal formalities of publicity relating to the contributions made in relation to the Merger,

- shall take on the statements and necessary formalities relating to all relevant administration matters in order to put
all Assets and Liabilities of the Absorbed Company in its name,

- shall carry out any formalities in order to render the transfer of goods and rights that it has received opposable to
third parties.

Delivery of titles

At the definitive realisation of the merger, the Absorbed Company will give the Absorbing Company the originals of
all its incorporating documents and acts of modification, as well as the books of account and other accounting documents,
titles of ownership or documentary acts of ownership of any assets, the supporting documents of the operations carried
out, securities and contracts, archives, vouchers and any other documents relating to the assets and rights given.

Fees and Duties

Any charges, duties or fees owing as a result of the Merger will be met by the Absorbing Company.

If necessary, the Absorbing Company shall pay the taxes due by the Absorbed Company on the capital and the profits,
for the fiscal years not yet taxed.

In accordance with article 271 (2) of the Law, the undersigned notary certifies the legality of the present merger project
drawn up pursuant to article 261 of the Law.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French translation; on request of the same persons and in
case of any difference between the English and the French text, the English text shall prevail.

Whereof, the present notarised deed was drawn up in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named
at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, known to the notary by their surname, first names, civil
status and residence, the said persons signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingtième jour du mois de novembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esh-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

1. WSI Education Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie et existante selon le droit du Grand-
Duché de Luxembourg, ayant son siège social sis au 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 106071, avec
un capital social de cinq millions cent dix-sept mille neuf cent vingt-cinq Euro (EUR 5.117.925,00) représenté par deux
cent quatre mille sept cent dix-sept (204.717) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq Euro (EUR 25,00) chacune,
chacune entièrement libérée (ci-après la Société Absorbante),

2. WSI Education S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie et existante selon le droit du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social sis au 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg
et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 105793, ayant un capital
social d'un million six cent neuf mille trois cents Euro (EUR 1.609.300,00) représenté par soixante-quatre mille trois cent
soixante-douze (64.372) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq Euro (EUR 25,00) chacune, chacune entière-
ment libérée (ci-après la Société Absorbée),

les deux ici représentées par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée, avec adresse professionnelle
à Esch/Alzette (le Mandataire), en vertu d'un mandat spécial accordé par résolutions du conseil de gérance de la Société
Absorbée et de la Société Absorbante prises le 19 novembre 2013 (les Résolutions).

Une copie des Résolutions signées ne varietur par le Mandataire et le notaire soussigné resteront annexées au présent
acte en vue de leur dépôt auprès des autorités d'enregistrement.

Eu égard à la procédure de fusion aux termes de laquelle la Société Absorbante doit absorber la Société Absorbée (la
Fusion), les organes de gestion respectifs des deux sociétés mentionnées ci-dessus (ci-après les Sociétés Fusionnantes)
ont convenu le projet commun de fusion suivant (le Projet Commun de Fusion) et déclarent, agissant par leur mandataire,
que:
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La Société Absorbée détient cent pour-cent (100%) des parts sociales de la Société Absorbant. La Fusion sera opérée
conformément aux dispositions des articles 257 à 276 de la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle
que modifiée (la Loi).

En vertu des Résolutions, les conseils de gérance des Sociétés Fusionnantes ont décidé de fusionner la Société Absorbée
dans la Société Absorbante et, à cet effet, la Société Absorbée fera apport de tous ses avoirs et engagements (les Avoirs
et Engagements) à la Société Absorbante.

PROJET COMMUN DE FUSION

Il est convenu ce qui suit:

1. A la date retenue par les conseils de gérance des Sociétés Fusionnantes, qui ne peut être au plus tôt un mois après
la publication du Projet Commun de Fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, les Avoirs et Engagements
de la Société Absorbée seront transférés à la Société Absorbante.

2. A la suite de la Fusion, la Société Absorbée cessera d'exister et toutes ses parts sociales émises seront annulées.
Toutes les activités de la Société Absorbée seront continuées par la Société Absorbante.

3. Etant donné que la Société Absorbée détient cent pour cent (100%) des parts sociales de la Société Absorbante et
la Société Absorbée est détenue à cent pour-cent (100%) par son associé unique, Longman Group (Overseas Holdings)
Limited, une société à responsabilité limitée établie et existant sous les lois d'Angleterre et du Pays de Galles, ayant son
siège social sis à Edinburgh Gate, CM20 2JE Harlow, Essex, Royaume-Uni et immatriculée auprès duCompanies House
d'Angleterre et du Pays de Galles sous le numéro 690236, cent pour cent (100%) des parts sociales de la Société Ab-
sorbante seront, sans aucun paiement en espèces, attribué à Longman Group (Overseas Holdings) Limited, qui sera, à la
date à laquelle la fusion est devenue effective, inscrit sur le registre des associés de la Société Absorbante.

4. La date d'effet comptable de la Fusion est fixée au 31 octobre 2013 et les opérations de la Société Absorbée seront,
d'un point de vue comptable, à considérer comme étant effectuées par la Société Absorbante depuis cette date.

5. Les Avoirs et Engagements transférés à valeur comptable à la Société Absorbante à la date d'effet de la Fusion sont
évalués suivant les comtes intérimaires de la Société Absorbée au 31 octobre 2013.

6. Les documents mentionnés à l'article 267, paragraphe 1, a), b) et c) de la Loi (en l'occurrence le Projet Commun
de Fusion, les comptes et rapports annuels des Sociétés Fusionnantes pour les trois derniers exercices ainsi que les états
comptables des Sociétés Fusionnantes arrêtés à une date qui ne doit pas être antérieur au premier jour du troisième
mois précédant la date du Projet Commun de Fusion), seront disponibles au moins un mois avant la date d'effet de la
Fusion pour inspection par les associés de la Société Absorbante au siège social des Sociétés Fusionnantes.

7. Il n'existe pas d'associés bénéficiant de droits spéciaux ni de porteurs de titres autres que des parts sociales.

8. Aucun privilège particulier n'a été accordé aux membres du conseil de gérance des Sociétés Fusionnantes, ni aux
réviseurs d'entreprises.

9. La Société Absorbée n'ayant pas d'employés, la Fusion restera sans conséquence sur l'emploi.

10. Les parts sociales de la Société Absorbée sont libres de toutes sûretés, privilèges et droit de rétention.

11. Les associés de la Société Absorbante qui détiennent au moins cinq pour-cent (5%) des parts sociales émises de
la Société Absorbante sont autorisés, pendant le mois qui précède la date d'effet de la Fusion, d'exiger la convocation
d'une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société Absorbante pour délibérer et voter sur la Fusion.

12. A défaut de la réquisition d'une telle assemblée et conformément à l'article 264 de la Loi, la Fusion deviendra
effective entre les Sociétés Fusionnantes à la date de l'approbation par l'associé unique de la Société Absorbée.

13. A l'égard des tiers, la Fusion prendra effet au jour de la publication des décisions de l'associé unique de la Société
Absorbée et, le cas échéant, de la Société Absorbante auprès du Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
conformément à l'article 273 de la Loi.

14. Les Sociétés Fusionnantes se conformeront à toutes les dispositions légales en vigueur en ce qui concerne les
déclarations à faire pour le paiement de toutes impositions éventuelles ou taxes résultant de la réalisation définitive des
apports faits au titre de la Fusion, comme indiqué ci-après.

15. Décharge pleine et entière est accordée aux organes de la Société Absorbée.

16. Les documents sociaux de la Société Absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège de la Société
Absorbante.

Formalités

La Société Absorbante:

- effectuera toutes les formalités légales de publicité relatives aux apports effectués au titre de la Fusion,

- fera les déclarations et formalités nécessaires auprès de toutes administrations pour faire mettre à son nom les Avoirs
et Engagements apportés,

- effectuera toutes formalités en vue de rendre opposable aux tiers la transmission des biens et droits apportés à cette
dernière.
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Remise de titres

Lors de la réalisation définitive de la Fusion, la Société Absorbée remettra à la Société Absorbante les originaux de
tous ses actes constitutifs et modificatifs ainsi que les livres de comptabilité et autres documents comptables, les titres
de propriété ou actes justificatifs de propriété de tous les éléments d'actif, les justificatifs des opérations réalisées, les
valeurs mobilières ainsi que tous contrats, archives, pièces et autres documents quelconques relatifs aux éléments et
droits apportés.

Frais et droits

Tous frais, droits et honoraires dus au titre de la Fusion seront supportés par la Société Absorbante.

La Société Absorbante acquittera, le cas échéant, les impôts dus par la Société Absorbée sur le capital et les bénéfices
au titre des exercices non encore imposés définitivement.

Conformément à l'article 271 (2) de la Loi, le notaire soussigné certifie la légalité du présent projet de fusion établi en
application de l'article 261 de la Loi.

Le Notaire soussigné, qui comprend et parle d'anglais, déclare que, sur demande des comparants, le présent acte est
rédigé en anglais, suivi d'une traduction française; sur demande des mêmes personnes et en cas de divergences entre la
version anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, Grand-Duché du Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leur nom, prénom, état et demeure, lesdites per-
sonnes ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 22 novembre 2013. Relation: EAC/2013/15283. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013163191/216.

(130199405) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2013.

York Luxembourg Holdings International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 39.186,06.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 169.696.

In the year two thousand and thirteen, on the nineteenth day of the month of November.

Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

York UK Holdco International Ltd., a company incorporated and existing under the laws of England and Wales, having
its registered office at 34-35 New Bond Street, London, England, and registered with the Companies House under number
8096692,

here represented by Mrs Saskia Myners, Avocat à la Cour, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in
England, on 13 November 2013.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of York Luxembourg Holdings International S.à r.l., a société à responsa-
bilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at
5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies' Register under number B 169696 (hereinafter the "Company"), incorporated pursuant to a deed of Maître
Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg, dated 20 June 2012, published in the Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1862 dated 26 July 2012. The articles of association were amended
for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary, dated 9 September 2012, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations number 2572 dated 16 October 2012.

The appearing party representing the entire share capital of the Company and declaring having waived any notice
requirement, the sole shareholder may validly deliberate on all the items of the following agenda:

Agenda

1. Reduction of the share capital of the Company by an amount of one billion seven hundred sixty-three million three
hundred thirty-three thousand five hundred thirteen US dollars and ninety-four cents (USD 1,763,333,513.94) in order
to reduce it from its present amount of one billion seven hundred sixty-three million three hundred seventy-two thousand
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seven hundred US dollars (USD 1,763,372,700) to thirty-nine thousand one hundred eighty-six US dollars and six cents
(USD 39,186.06) by reducing the nominal value of each share from their present amount of four hundred fifty US dollars
(USD 450) to one cent (USD 0.01);

2. Amendment of article 5 of the Company's articles of association; and

3. Miscellaneous.

Having duly considered each item on the agenda, the sole shareholder takes, and requires the notary to enact, the
following resolutions:

First resolution

The general meeting, having reviewed the interim financial statements of the Company dated 30 September 2013,
resolves to reduce the share capital of the Company by an amount of one billion seven hundred sixty-three million three
hundred thirty-three thousand five hundred thirteen US dollars and ninety-four cents (USD 1,763, 333,513.94) in order
to reduce it from its present amount of one billion seven hundred sixty-three million three hundred seventy-two thousand
seven hundred US dollars (USD 1,763,372,700) to thirty-nine thousand one hundred eighty-six US dollars and six cents
(USD 39,186.06) by reducing the nominal value of each share from their present amount of four hundred fifty US dollars
(USD 450) to one cent (USD 0.01), by:

- absorbing all losses existing on 30 September 2013 evaluated at fifty thousand nine hundred forty-seven US dollars
and thirteen cents US dollars (USD 50,947.13);

- allocating the amount of one billion seven hundred sixty-three million two hundred eighty-two thousand five hundred
sixty-six US dollars and eighty-one cents US dollars (USD 1,763,282,566.81) to account 1383 of the standard chart of
accounts ("autres reserves disponibles") (other distributable reserves).

The said interim financial statements after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party
and the undersigned notary will remain attached to this document to be filed with it with the registration authorities.

Second resolution

As a consequence of the preceding resolution, the general meeting decides to amend article 5 of the articles of
association of the Company which shall now read as follows:

" Art. 5. The Company's share capital is set at thirty-nine thousand one hundred eighty-six US dollars and six cents
(USD 39,186.06), represented by three million nine hundred eighteen thousand six hundred six (3,918,606) shares with
a nominal value of one cent (USD 0.01) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meeting of shareholders."

Costs and Expenses

The costs, expenses, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of this deed are
estimated at EUR 2,500.-.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,
this deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing parties and in case
of discrepancy between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-neuvième jour de novembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

York UK Holdco International Ltd., une société existant sous les lois de l'Angleterre et du Pays de Galles, ayant son
siège social au 34-35 New Bond Street, Londres, Angleterre, inscrite au Companies House sous le numéro 8096692,

ici représentée par Madame Saskia Myners, Avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée en Angleterre le 13 novembre 2013.

La procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

Laquelle comparante est l'associée unique de York Luxembourg Holdings International S.à r.l. (ci-après la "Société"),
une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 169696, constituée suivant acte reçu
par Maître Jean-Joseph Wagner en date du 20 juin 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 1862 du 26 juillet 2012. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le
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notaire instrumentant en date du 9 septembre 2012 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
2572 du 16 octobre 2012.

Laquelle comparante représentant l'intégralité du capital social, a requis le notaire soussigné de prendre acte de l'ordre
du jour suivant:

Agenda

1) Décision de réduire le capital social de la Société d'un montant de un milliard sept cent soixante-trois millions trois
cent trente-trois mille cinq cent treize Dollars américains et quatre-vingt-quatorze cents (USD 1.763.333.513,94) pour
le porter de son montant actuel de un milliard sept cent soixante-trois millions trois cent soixante-douze mille sept cents
Dollars américains (USD 1,763,372,700) à un montant de trente-neuf mille cent quatre-vingt-six Dollars américains et six
cents (USD 39,186.06), en réduisant la valeur nominale de chaque part sociale de leur montant actuel de quatre cent
cinquante Dollars américains (USD 450) à un cent (USD 0,01).

2) Modification de l'article 5 des statuts de la Société.

3) Divers

La partie comparante, représentée tel que décrit ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social, adopte les ré-
solutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide, après avoir revu les comptes intérimaires de la Société au 30 septembre
2013, de réduire le capital social de la Société d'un montant de un milliard sept cent soixante-trois millions trois cent
trente-trois mille cinq cent treize Dollars américains et quatre-vingt-quatorze cents (USD 1.763.333.513,94) pour le
porter de son montant actuel de un milliard sept cent soixante-trois millions trois cent soixante-douze mille sept cents
Dollars américains (USD 1,763,372,700) à un montant de trente-neuf mille cent quatre-vingt-six Dollars américains et six
cents (USD 39.186,06), en réduisant la valeur nominale de chaque part sociale de leur montant actuel de quatre cent
cinquante Dollars américains (USD 450) à un cent (USD 0,01) en:

- absorbant les pertes existantes au 30 septembre 2013 évaluées à cinquante mille neuf cent quarante-sept Dollars
américains et treize cents (USD 50.947,13);

- affectant un montant de un milliard sept cent soixante-trois millions deux cent quatre-vingt-deux mille cinq cent
soixante-six Dollars américains et quatre-vingt-un cents (USD 1.763.282.566,81) au compte 1383 du plan comptable
général ("autres réserves disponibles'").

Les dits comptes intérimaires, après avoir été signés ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, resteront annexés au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Deuxième résolution

A la suite de la résolution précédente, l'assemblée générale extraordinaire décide de modifier l'article 5 des statuts de
la Société afin qu'il ait la teneur suivante:

«B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à trente-neuf mille cent quatre-vingt-six Dollars américains et six cents
(USD 39.186,06) représenté par trois millions neuf cent dix-huit mille six cent six (3.918.606) parts sociales, de un cent
(USD 0,01) chacune.

Chaque part sociale donne droit à un vote aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires des associés.»

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont estimés à EUR 2.500,-

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date précisée en tête du document.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparantes, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; à la demande des mêmes comparantes et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Signé: S. MYNERS et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 20 novembre 2013. Relation: LAC/2013/52654. Reçu soixante-quinze euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Référence de publication: 2013163193/137.

(130199731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2013.
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BRE/German Hotel Holding II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 3.000.000,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 118.245.

BRE/GH II Berlin I Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 123.996.

BRE/GH II Berlin II Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 124.001.

BRE/GH II Berlin II D1 Manager S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 131.154.

BRE/GH II Berlin II D3 Manager S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 131.750.

BRE/GH II Berlin III Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 124.000.

BRE/GH II Chemnitz I Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 124.010.

BRE/GH II Erfurt I Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 124.011.

BRE/GH II Leipzig I Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 124.007.

BRE/GH II Leipzig II Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 124.012.

BRE/GH II Property I Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 124.008.

BRE/GH II Property II Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 124.005.

BRE/GH II Dresden I Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 124.009.

BRE/GH II Dresden II Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 123.997.

BRE/GH II Dresden III Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 123.998.

BRE/GH II Dresden IV Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 123.999.

BRE/GH II Dresden V Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 124.006.

PROJET DE FUSION
In the year two thousand and thirteen, on the twenty-second of November,
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Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 123.997.

BRE/GH II Dresden III Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 123.998.

BRE/GH II Dresden IV Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 123.999.

BRE/GH II Dresden V Manager S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.
R.C.S. Luxembourg B 12 . .4 006

L U X E M B O U R G
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Before Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg),

THERE APPEARED:
1) BRE/German Hotel Holding II S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité

limitée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of three million
Euro (EUR 3,000,000), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 118245, incor-
porated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing formerly in Mersch, on July 19, 2006, published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of September 22, 2006, number 1778 and whose articles of asso-
ciation have been amended for the last time pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, dated August 18, 2008, and
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on October 2, 2008, number 2411,

(hereinafter the "Absorbing Company"),
2) BRE/GH II Berlin I Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité limitée"),

having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve thousand five
hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 123996,
incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11, 2007, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 11, 2007, number 578 and whose articles of incorporation
have not been amended,

3) BRE/GH II Berlin II Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité limitée"),
having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve thousand five
hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 124001,
incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11, 2007, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 11, 2007, number 578 and whose articles of incorporation
have not been amended,

4) BRE/GH II Berlin II D1 Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité
limitée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 131154, incorporated pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, on August 10,
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of October 9, 2007, number 2244 and whose
articles of incorporation have not been amended,

5) BRE/GH II Berlin II D3 Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité
limitée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 131750, incorporated pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, on August 10,
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of October 17, 2007, number 2329 and whose
articles of incorporation have not been amended,

6) BRE/GH II Berlin III Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité limi-
tée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve thousand
five hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 124000
incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11, 2007, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 11, 2007, number 578 and whose articles of incorporation
have not been amended,

7) BRE/GH II Chemnitz I Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité
limitée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 124010, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11,
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 11, 2007, number 582 and whose articles
of incorporation have not been amended,

8) BRE/GH II Erfurt I Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité limitée"),
having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve thousand five
hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 124011,
incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11, 2007, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 11, 2007, number 574 and whose articles of incorporation
have not been amended,

9) BRE/GH II Leipzig I Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité limi-
tée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve thousand
five hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 124007,
incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11, 2007, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 7, 2007, number 562 and whose articles of incorporation
have not been amended,

10) BRE/GH II Leipzig II Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité
limitée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve
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thousand five hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 124012, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11,
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 11, 2007, number 581 and whose articles
of incorporation have not been amended,

11) BRE/GH II Property I Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité
limitée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 124008, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11,
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 11, 2007, number 581 and whose articles
of incorporation have not been amended,

12) BRE/GH II Property II Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité
limitée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 124005, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11,
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 11, 2007, number 579 and whose articles
of incorporation have not been amended,

13) BRE/GH II Dresden I Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité
limitée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 124009, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11,
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 11, 2007, number 579 and whose articles
of incorporation have not been amended,

14) BRE/GH II Dresden II Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité
limitée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 123997, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11,
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 11, 2007, number 582 and whose articles
of incorporation have not been amended,

15) BRE/GH II Dresden III Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité
limitée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 123998, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11,
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 10, 2007, number 571 and whose articles
of incorporation have not been amended,

16) BRE/GH II Dresden IV Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité
limitée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 123999, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11,
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 11, 2007, number 580 and whose articles
of incorporation have not been amended, and

17) BRE/GH II Dresden V Manager S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité
limitée"), having its registered office at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, with a share capital of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 124006, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on January 11,
2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of April 11, 2007, number 581 and whose articles
of incorporation have not been amended

(hereafter the "Absorbed Companies" and together with the Absorbing Company the "Merging Companies"),

all represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, professionally residing at 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-
Sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.

WHEREAS:

In accordance with the article 257 and following, together with the articles 278 and following of the Luxembourg law
of 10 August 1915 on Commercial Companies, as amended (the "Luxembourg Law"), the management board of the
Merging Companies have together established the following common draft terms of the merger in order to specify the
terms and conditions of such merger and declared that:

- the Absorbing Company holds one hundred per cent (100%) of the share capital of the Absorbed Companies;

- neither the Absorbing Company nor the Absorbed Companies have any employee nor have established a works
council;

- the Absorbed Companies do not hold industrial or intellectual property rights nor ownership or other rights on
immovable properties;
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- the common draft terms of the merger shall be registered with the Luxembourg Trade and Companies Register and
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations in accordance with the articles 262 and 9 of the
Luxembourg Law;

- in accordance with the Luxembourg Law, the Absorbed Companies will cease to exist and the Absorbing Company
shall acquire all the assets and all the liabilities of the Absorbed Companies under an universal title of succession, under
the following terms and conditions.

1. Title of succession. According to the article 274 of the Luxembourg Law, at the Effective Date (as defined under
paragraph 13), the Absorbing Company shall acquire by operation of law all assets and liabilities of the Absorbed Com-
panies, being this qualified as merger by absorption, such that at the Effective Date:

- all of the assets and liabilities of the Absorbed Companies shall be vested in the Absorbing Company and shall
thereafter be the property of the Absorbing Company;

- the Absorbing Company shall be liable for all the obligations of the Absorbed Companies;

- the Absorbed Companies will cease to exist;

- the Absorbed Companies shall hand over to the Absorbing Company the originals of all their incorporating docu-
ments, deeds, amendments, contracts/agreements and transaction documentation of any kind, as well as the bookkeeping
and related archive and any other accounting documents, titles of ownership or documentary titles of ownership of any
assets, the supporting documents of the operations carried out, securities and contracts, archives, vouchers and any other
documents relating to the assets and rights as existing as at the Effective Date; and

- the Absorbing Company being the sole shareholder of each of the Absorbed Companies, all the shares shall be
cancelled on the Effective Date.

2. Conditions.

2.1 In order to fulfill the above-mentioned purposes, this merger shall operate the global transfer of assets and liabilities
of the Absorbed Companies to the Absorbing Company, as follows:

a) The Absorbing Company will become the owner of the assets received from the Absorbed Companies, in the same
conditions that they are at the Effective Date, and registered for the same amounts as they are registered in the balance
sheet of the Absorbed Companies without any right of claim for any reason against the Absorbed Companies;

b) The Absorbed Companies covenant to the Absorbing Company that the claims assigned through this merger are
certain but do not assume any guarantee concerning the solvency of the assigned debtors;

c) The Absorbing Company will liquidate, from the Effective Date, all the taxes, contributions, income, insurances and
no other duties, ordinary or extraordinary, which are able to burden the assigned assets;

d) The Absorbing Company will perform all agreements and appointments of any nature of the Absorbed Companies,
as agreements and appointments existing at the Effective Date;

e) The rights and claims existing in the assets of the Absorbed Companies will be transferred to the Absorbing Company
with any related fixed charges or personal guarantees. The Absorbing Company will be subrogated, without novation, on
all personal and rights "in rem" of the Absorbed Companies related to all assets and against any debtors, without exception,
within the terms set forth in the balance;

f) The Absorbing Company will assume any obligation and debt of any nature of the Absorbed Companies, namely
paying the principal and interests of any debts and obligations of any nature of the Absorbed Companies;

g) The Absorbing Company will have after the merger the same legal form, name and registered office as indicated
above;

h) The merger is not subject to any present or future condition, beyond those that arise from the applicable law.

3. Proposed measures in connection with the conversion of the shareholdership. The Absorbing Company is the holder
of the entire issued share capital of the Absorbed Companies.

According to the article of 278 of the Luxembourg Law, no measures to the conversion of the shares shall be required.

There will be neither exchange of shares of the Absorbing Company against shares of the Absorbed Companies nor
increase of the share capital of the Absorbing Company.

As a consequence of the merger, the Absorbed Companies will be dissolved, and the shares representing their entire
share capital will be extinguished.

4. Effective accounting date of the merger. According to the article 261(2), e) of the Luxembourg Law, the transactions
of the Absorbed Companies will be treated, for accounting purposes, as being those of the Absorbing Company as of
November 21, 2013 (the "Accounting Date").

5. Treatment of special rights. According to the article 261 (2), f) of the Luxembourg Law, as no persons who, in any
other capacity than as shareholder, have special rights against the Absorbed Companies, such as profit distribution or
share subscription rights, no special rights will be given to and no compensations will be paid to anyone.
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6. Special advantages or benefits. According to the article 261 (2), g) of the Luxembourg Law, no special advantages
or benefits will be granted to the members of the management board of the Merging Companies or to third parties in
connection with the merger.

7. Repercussions of the merger on employment. There are no likely repercussions of the merger on the employment
of the Absorbed Companies as they have no employees.

8. Creditors' claims.
8.1. According to the management board of the Merging Companies, the creditors of the Absorbing Company and the

Absorbed Companies will not be affected by the merger.
8.2. According to the article 268 of the Luxembourg Law, the creditors of the Merging Companies, whose claim predate

the date of publication of the deeds recording the merger may, notwithstanding any agreement to the contrary, apply
within two months to the competent court to obtain adequate safeguard of collateral for any matured and unmatured
debts, where the merger would make such protection necessary.

9. Availability of the merger documentation at the registered office. The documents referred to in the article 267 (1)
a), b) and d) of the Luxembourg Law, in particular:

- the common draft terms of the merger,
- the annual accounts and the management reports of the Merging Companies for the last three financial years (2012,

2011 and 2010),
- the interim accounts situation as of November 15, 2013,
will be made available for inspection at the registered office of the Merging Companies.

10. Intentions involving continuance or termination of activities. The activities of the Absorbed Companies will be
continued by the Absorbing Company.

11. Intentions with regard to the composition of the management board of the Absorbing Company after the mer-
ger. The present composition of the management board of the Absorbing Company is as follows:

- Mr Dennis McDonagh;
- Mr Robert W. Simon;
- Mrs Solveig Diana Hoffmann; and
- Mr Francesco Biscarini.
There is no intention to change the composition of the management board after the merger.

12. Perfection condition of the common draft terms of the merger. The management board of the Absorbing Company
approved this common draft terms of the merger on November 21, 2013.

The management board of each of the Absorbed Companies approved the common draft terms of the merger on
November 21, 2013.

13. Approval of the resolution to effect the merger. According to the article 272 of the Luxembourg Law, the merger
shall take effect between the Merging Companies at the date of the extraordinary general meetings of shareholders of
the Merging Companies approving the merger and in the absence of such meetings, at the date of the issue of a certificate
from the notary established at the request of the Absorbing Company at the earliest one month after the publication of
this common draft of the merger (the "Effective Date").

According to the article 273 (1) of the Luxembourg Law, the merger shall take effect vis-à-vis third parties at the date
of publication with the Luxembourg Trade and Companies Register of the said extraordinary general meetings or certi-
ficate.

The undersigned notary hereby certifies the existence and legality of the present common draft terms of the merger
and of the actions and formalities in accordance with article 271 (2) of the Luxembourg Law.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the date mentioned at the beginning of this
document. The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, said proxyholder signed together
with us the notary, the present original deed.

The present common draft terms of the merger is worded in English followed by a French translation. In case of
discrepancy between the English and the French text, the English will prevail.

Suit la traduction française:

L'an deux mille treize, le vingt-deux novembre,
Pardevant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alztette (Grand-Duché de Luxembourg),

ONT COMPARU:
i) BRE/German Hotel Holding II S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège

social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de trois millions d'Euros (3.000.000 EUR),
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 118245, constituée suivant
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acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Mersch, en date du 19 juillet 2006, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 1778 du 22 septembre 2006, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière
fois suivant acte reçu par Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
en date du 18 août 2008, publié au Mémorial C numéro 2411 du 2 octobre 2008,

(ci-après la «Société Absorbante»); et
2) BRE/GH II Berlin I Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège

social à L2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 123996, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 578 du 11 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés,

3) BRE/GH II Berlin II Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 124001, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 578 du 11 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés,

4) BRE/GH II Berlin II D1 Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 131154, constituée
suivant acte reçu par Maître Martine Schaeffer, notaire résidant à Luxembourg, en date du 10 août 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2244 du 9 octobre 2007 et les statuts n'ont pas encore été
modifiés,

5) BRE/GH II Berlin II D3 Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 131750, constituée
suivant acte reçu par Maître Martine Schaeffer, notaire résidant à Luxembourg, en date du 10 août 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2329 du 17 octobre 2007 et les statuts n'ont pas encore été
modifiés,

6) BRE/GH II Berlin III Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 124000, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 578 du 11 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés,

7) BRE/GH II Chemnitz I Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 124010, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 582 du 11 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés,

8) BRE/GH II Erfurt I Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 124011, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 574 du 11 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés,

9) BRE/GH II Leipzig I Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 124007, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 562 du 7 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés,

10) BRE/GH II Leipzig II Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 124012, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 581 du 11 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés,

11) BRE/GH II Property I Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 124008, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 581 du 11 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés,

12) BRE/GH II Property II Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 124005, constituée
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suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 579 du 11 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés,

13) BRE/GH II Dresden I Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 124009, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 579 du 11 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés,

14) BRE/GH II Dresden II Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 123997, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 582 du 11 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés,

15) BRE/GH II Dresden III Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son
siège social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 123998, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 571 du 10 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés,

16) BRE/GH II Dresden IV Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son
siège social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 123999, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 580 du 11 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés,
et

17) BRE/GH II Dresden V Manager S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège
social à 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (12.500
EUR), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 124006, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, en date du 11 janvier 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 581 du 11 avril 2007 et les statuts n'ont pas encore été modifiés

(ci-après les «Sociétés Absorbées» et avec la Société Absorbante les «Sociétés Fusionnantes»),

toutes représentées par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, résidant professionnellement au 5, rue Zénon Bernard,
L-4030 Esch-Sur-Alzette, Grand Duché du Luxembourg.

ENTENDU QUE:

Conformément à l'article 257 et suivants, ensemble avec l'article 278 et suivants de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée, (ci-après la "Loi luxembourgeoise"), les organes de gestion respectifs des
Sociétés Fusionnantes ont ensemble rédigé le présent projet commun de fusion, en vue de préciser les termes et con-
ditions de cette fusion et déclarent que:

- la Société Absorbante détient cent pour cents (100%) du capital social des Sociétés Absorbées;

- ni la Société Absorbante, ni les Sociétés Absorbées n'ont d'employé ou de conseil d'entreprise;

- les Sociétés Absorbées ne détiennent pas de droits de propriété industrielle ou intellectuelle ou d'autres droits sur
des immeubles;

- le projet commun de fusion sera déposé auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg et publié
dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, conformément aux articles 262 et 9 de la Loi luxembourgeoise;

- conformément à la Loi luxembourgeoise, les Sociétés Absorbées cesseront d'exister et la Société Absorbante re-
prendra l'universalité de tous les actifs et passifs des Sociétés Absorbées, selon les termes et conditions qui suivent.

1. Titre de succession. Conformément à l'article 274 et suivants de la Loi luxembourgeoise, à la Date d'Effet (telle que
définie au paragraphe 13 ci-dessous), la Société Absorbante acquerra l'ensemble des actifs et passifs des Sociétés Absor-
bées, cette opération étant qualifié de «fusion par absorption», de telle sorte que, à cette Date d'Effet:

- l'ensemble des actifs et passifs des Sociétés Absorbées sera transmis à la Société Absorbante et sera, par conséquent,
la propriété de la Société Absorbante;

- la Société Absorbante sera tenu responsable de toutes les obligations des Sociétés Absorbées;

- les Sociétés Absorbées cesseront d'exister;

- les Sociétés Absorbées transmettront à la Société Absorbante les originaux de tous les documents de constitution,
actes, amendements, contrats/accords et documents relatifs à toute sorte d'opérations, les documents et livres de comp-
tes ainsi que tout autre document comptable, titre de propriété ou titre documentant la détention, tout document de
support relatif à des opérations effectuées, obligations et contrats, archives, reçus et tout autre document relatif aux
actifs et droits existants à la Date d'Effet; et

- la Société Absorbante étant l'associé unique des Sociétés Absorbées, toutes les parts sociales dans les Sociétés
Absorbées doivent être annulées à la Date d'Effet.
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2. Conditions.
2.1 Afin de remplir les objectifs susmentionnés, cette fusion doit opérer le transfert de l'ensemble des actifs et passifs

des Sociétés Absorbées à la Société Absorbante, comme suit:

a) La Société Absorbante deviendra la propriétaire des actifs reçus des Sociétés Absorbées, dans les mêmes conditions
que celles qui existaient à la Date d'Effet, elle les enregistrera à son bilan à la même valeur que celle reflétée dans le bilan
des Sociétés Absorbées, sans possibilité de recours, de toute sorte, à l'encontre des Sociétés Absorbées;

b) Les Sociétés Absorbées assureront à la Société Absorbante que les créances transférées suite à cette fusion sont
certaines, mais elles ne donneront aucune garantie quant à la solvabilité des débiteurs transférés;

c) La Société Absorbante prendra en charge, à partir de la Date d'Effet, tous les impôts, cotisations, revenus, assurances
et toute autre obligation, ordinaire ou extraordinaire, qui sont en mesure de grever les actifs transférés;

d) La Société Absorbante assumera tous les contrats et engagements, de toute nature, des Sociétés Absorbées, comme
les contrats et engagements existant à la Date d'Effet;

e) Les droits et les créances figurant à l'actif des Sociétés Absorbées seront transférés à la Société Absorbante avec
tous les frais fixes ou garanties personnelles y attachés. La Société Absorbante sera subrogée, sans novation, à tous les
droits réels et personnels "in rem" des Sociétés Absorbées en relation avec tous les actifs et contre tous les débiteurs,
sans exception, selon les termes énoncés dans le bilan;

f) La Société Absorbante assumera toutes les obligations et dettes, de toute nature, des Sociétés Absorbées, notam-
ment le paiement du principal et des intérêts de toutes dettes et obligations de toute nature des Sociétés Absorbées;

g) La Société Absorbante aura après la fusion la même forme légale, le même nom et le même siège social tels que
mentionnés ci-dessus;

h) La fusion n'est soumise à aucune autre condition présente ou future, au- delà de celles prévues par la loi en vigueur.

3. Modalités proposées concernant le rapport d'échange des parts sociales. La Société Absorbante est la détentrice
de l'ensemble du capital social émis par les Sociétés Absorbées.

Conformément à l'article 278 de la Loi luxembourgeoise, aucune mesure relative à la conversion des parts sociales ne
sera nécessaire.

Il n'y aura ni échange de parts sociales de la Société Absorbante contre des parts sociales des Sociétés Absorbées, ni
augmentation du capital social de la Société Absorbante.

En conséquence de la fusion, les Sociétés Absorbées seront dissoutes, et les parts sociales qui représentent son capital
social seront entièrement annulées.

4. Date comptable effective de la fusion. Conformément à l'article 261(2), e) de la Loi luxembourgeoise, les opérations
des Sociétés Absorbées seront traitées, d'un point de vue comptable, comme étant celles de la Société Absorbante au
21 novembre 2013 (ci-après la «Date Comptable»).

5. Traitement des droits spéciaux. Conformément à l'article 261 (2), f) de la Loi luxembourgeoise, comme aucune
personne, autre qu'en sa qualité d'associé, ne détient des droits particuliers vis-à-vis des Sociétés Absorbées, tels que des
droits de participation aux bénéfices ou des droits de souscription aux parts sociales, aucun droit spécial et compensation
ne sera accordé.

6. Avantages spécifiques ou bénéfices. Conformément à l'article 261 (2), g) de la Loi luxembourgeoise, aucun avantage
spécial ou bénéfice ne sera accordé aux membres du conseil d'administration ou de gestion des Sociétés Fusionnantes
ou à des tiers dans le cadre de la fusion.

7. Répercussions de la fusion sur l'emploi. La fusion n'aura aucune répercussion sur l'emploi dans les Sociétés Absorbées
étant donné qu'elles n'ont pas d'employés.

8. Recours des créanciers.
8.1. Selon l'organe de gestion des Sociétés Fusionnantes, les créanciers de la Société Absorbante et des Sociétés

Absorbées ne seront pas affectés par la fusion.

8.2. Conformément à l'article 268 de la Loi luxembourgeoise, les créanciers des Sociétés Fusionnantes, dont la créance
est antérieure à la date de publication des actes constatant la fusion, peuvent, nonobstant toute convention contraire,
dans les deux mois de cette publication, demander au tribunal compétent, la constitution des sûretés et garanties adé-
quates pour toutes créances échues ou non échues, pour le cas où la fusion rendrait ces mesures nécessaires.

9. Disponibilité des documents de fusion au siège social. Les documents listés à l'article 267 (1) a), b) et d) de la Loi
luxembourgeoise, en particulier:

- le projet commun de fusion,

- les comptes annuels ainsi que les rapports de gestion des Sociétés Fusionnantes pour les trois derniers exercices
(2012, 2011 and 2010),

- la situation comptable intérimaire au 15 novembre 2013,

seront tenus à disposition pour consultation au siège social des Sociétés Fusionnantes.
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10. Intentions sur la continuité ou fin des activités. Les activités des Sociétés Absorbées seront poursuivies par la
Société Absorbante.

11. Intentions concernant la composition du Conseil d'administration de la Société Absorbante après la fusion. La
composition actuelle du conseil de gérance de la Société Absorbante se présente comme suit:

- M. Dennis McDonagh;

- M. Robert W. Simon;

- Mme Solveig Diana Hoffmann; et

- M. Francesco Biscarini.

Il n'y a aucune intention de changer la composition du conseil de gérance après la fusion.

12. Condition de réalisation du projet commun de fusion. Le conseil de gérance de la Société Absorbante a approuvé
ce projet commun de fusion le 21 novembre 2013.

Le conseil de gérance de chacune des Sociétés Absorbées a approuvé ce projet commun de fusion le 21 novembre
2013.

13. Approbation de la décision de réaliser la fusion. Selon l'article 272 de la Loi luxembourgeoise, la fusion prendra
effet entre les Sociétés Fusionnantes à la date des assemblées générales extraordinaires des associés des Sociétés Fu-
sionnantes approuvant la fusion et en l'absence de telles assemblées, à la date de la délivrance d'un certificat du notaire
établi à la demande de la Société Absorbante au plus tôt un mois après la publication de ce projet commun de fusion (la
«Date d'Effet»).

Selon l'article 273 (1) de la Loi luxembourgeoise, la fusion prendra effet vis-à-vis des tiers à la date de la publication
auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg desdites assemblées générales extraordinaires ou du
certificat.

Le notaire soussigné atteste la légalité du présent projet commun de fusion conformément à l'article 271 (2) de la Loi
luxembourgeoise.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête. Après lecture faite et interprétation donnée au mandataire
des parties comparantes, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Le présent projet commun de fusion a été établi en anglais suivi d'une version française. En cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 22 novembre 2013. Relation: EAC/2013/15285. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013163306/506.

(130199414) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2013.

Vizzion Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 22.859.

Aximo II S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 110.072.

L'an deux mille treize, le vingt-cinq novembre.

Par devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert,

Ont comparu:

- Monsieur Jean-Hugues DOUBET, Administrateur, demeurant professionnellement à Luxembourg, en sa qualité de
mandataire du Conseil d'Administration de la société anonyme de droit luxembourgeois dénommée VIZZION INVEST
S.A., avec siège social à Luxembourg, 412F route d'Esch L-1471 Luxembourg inscrite au R.C.S. Luxembourg B 22859,

constituée en date du 14 mai 1985 par acte devant Maître Francis KESSELER Notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,
publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 192 du 3 juillet 1985, modifiée par devant
le même notaire le 10 août 1990 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 53 du
7 février 1991, puis le 10 avril 1991 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 366
du 7 octobre 1991, à nouveau le 27 février 1992 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C
numéro 339 du 6 août 1992, et enfin le 7 décembre 1992 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Asso-
ciations C numéro 79 du 18 février 1993, puis par acte devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster,
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le 22 mars 2002 publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 1023 du 04 juillet 2002. Les
statuts ont de nouveau été modifiés par acte devant la même notaire le 27 décembre 2007 et publiée au Mémorial, Recueil
Spécial des Sociétés et Associations C numéro 592 du 10 mars 2008, puis modifiés par acte devant Maître Jacques
DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 31 janvier 2008 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations C numéro 814 du 3 avril 2008, puis modifiés par acte devant Maître Henri HELLINCKX, notaire
de résidence à Luxembourg, en date du 26 mai 2008, publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Société et Associations C
numéro 1394 du 6 juin 2008. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par acte devant le même notaire en date
du 26 juin 2008, publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 2403 du 1 octobre 2008.

La société a un capital social de trois cent soixante et onze mille huit cent quarante euro et vingt-neuf cents (EUR
371.840,29) représenté par quinze mille (15.000) actions sans désignation de valeur nominale, toutes entièrement sou-
scrites et libérées,

Monsieur Jean-Hugues DOUBET, pré-qualifié, est habilité aux fins des présentes par décision du Conseil d'Adminis-
tration tenu par voie circulaire en date du 25 novembre 2013,

dénommée ci-après «la société absorbante» d'une part,

et,

- Monsieur Jean-Hugues DOUBET, Administrateur, demeurant professionnellement à Luxembourg, en sa qualité de
mandataire du Conseil d'Administration de la société anonyme de droit luxembourgeois dénommée AXIMO II S.A. avec
siège social à Luxembourg, 412F route d'Esch L-1471 Luxembourg inscrite au R.C.S. Luxembourg B 110 072

Constituée en date du 13 juillet 2005, par acte devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, publié
au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 23 du 04 janvier 2006.

Monsieur Jean-Hugues DOUBET, pré-qualifié est habilité aux fins des présentes par décision du Conseil d'Adminis-
tration en date du 25 novembre 2013,

dénommée ci-après «la société absorbée», d'autre part,

ces deux sociétés sont soumises à la Loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d'acter le projet de fusion qui suit:

PROJET DE FUSION

1. La société anonyme de droit luxembourgeois dénommée VIZZION INVEST S.A., avec siège social à Luxembourg,
412F route d'Esch L-1471 Luxembourg inscrite au R.C.S. Luxembourg B 22 859, constituée en date du 14 mai 1985 par
acte devant Maître Francis KESSELER Notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, publiée au Mémorial, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations C numéro 192 du 3 juillet 1985, modifiée par devant le même notaire le 10 août 1990 et publiée
au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 53 du 7 février 1991, puis le 10 avril 1991 et publiée
au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 366 du 7 octobre 1991, à nouveau le 27 février 1992
et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 339 du 6 août 1992, et enfin le 7 décembre
1992 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 79 du 18 février 1993, puis par acte
devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, le 22 mars 2002 publié au Mémorial, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations C numéro 1023 du 04 juillet 2002. Les statuts ont de nouveau été modifiés par acte devant la
même notaire le 27 décembre 2007 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 592
du 10 mars 2008, puis modifiés par acte devant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 31 janvier 2008 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 814 du 3 avril 2008,
puis modifiés par acte devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 26 mai 2008,
publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Société et Associations C numéro 1394 du 6 juin 2008. Les statuts ont été
modifiés pour la dernière fois par acte devant le même notaire en date du 26 juin 2008, publiée au Mémorial, Recueil
Spécial des Sociétés et Associations C numéro 2403 du 1 octobre 2008.

Ladite société a un capital social de trois cent soixante et onze mille huit cent quarante euro et vingt-neuf cents (EUR
371.840,29) représenté par quinze mille (15.000) actions sans désignation de valeur nominale, toutes entièrement sou-
scrites et libérées.

VIZZION INVEST S.A. détient l'intégralité (100 %) des actions représentant la totalité du capital social de la société
anonyme de droit luxembourgeois AXIMO II S.A., s'élevant à trente et un mille euros (EUR 31.000,00) représenté par
cent (100) actions d'une valeur nominale de trois cent dix euros (EUR 310,00) chacune, toutes entièrement souscrites
et libérées et donnant droit de vote dans la société anonyme de droit luxembourgeois AXIMO II S.A., avec siège social
à Luxembourg, 412F route d'Esch L-1471 Luxembourg inscrite au R.C.S. Luxembourg B 110072.

Aucun autre titre donnant droit de vote ou donnant des droits spéciaux n'a été émis par les sociétés pré-mentionnées
(encore appelées sociétés fusionnantes).

2. La société anonyme VIZZION INVEST S.A. (encore appelée la société absorbante) entend fusionner conformément
aux dispositions de l'article 278 et 279 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et les textes subséquents,
avec la société AXIMO II S.A. (encore appelée la société absorbée) par absorption de cette dernière.

3. La date à partir de laquelle les opérations de la société absorbée sont considérées du point de vue comptable comme
accomplies pour compte de la société absorbante est fixée au jour où la fusion deviendra définitive.
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4. Aucun avantage particulier n'est attribué aux administrateurs, commissaires ou réviseurs des sociétés qui fusionnent.

5. La fusion prendra effet entre parties un mois après la publication du projet de fusion au Mémorial Recueil Spécial
des Sociétés et Associations, conformément aux dispositions de l'article 9 de la loi sur les sociétés commerciales.

6. Les actionnaires de la société absorbante ont le droit, pendant un mois à compter de la publication au Mémorial C
du projet de fusion, de prendre connaissance, au siège des documents indiqués à l'article 267 (1) a) b) et c) de la loi sur
les sociétés commerciales et ils peuvent en obtenir une copie intégrale sans frais et sur simple demande.

7. Un ou plusieurs actionnaires de la société absorbante, disposant d'au moins 5% (cinq pour cent) des actions du
capital souscrit, ont le droit de requérir, pendant le même délai, la convocation d'une assemblée appelée à se prononcer
sur l'approbation de la fusion, laquelle assemblée doit alors être tenue dans le mois de la réquisition.

8. A défaut de la réquisition d'une Assemblée ou du rejet du projet de fusion par celle-ci, la fusion deviendra définitive,
comme indiqué ci-avant au point 5) et entraînera de plein droit les effets prévus à l'article 274 de la loi sur les sociétés
commerciales et notamment sous son littera a).

9. Les sociétés fusionnantes se conformeront à toutes les dispositions légales en vigueur en ce qui concerne les dé-
clarations à faire pour le paiement de toutes impositions éventuelles ou taxes résultant de la réalisation définitive des
apports faits au titre de la fusion, comme indiqué ci-après.

10. Décharge pleine et entière est accordée aux organes de la société absorbée.

11. Les documents sociaux de la société absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège de la société
absorbante.

Formalités

La société absorbante:

- effectuera toutes les formalités légales de publicité relatives aux apports effectués au titre de la fusion,

- fera son affaire personnelle des déclarations et formalités nécessaires auprès de toutes administrations qu'il con-
viendra pour faire mettre à son nom les éléments d'actif apportés,

- effectuera toutes formalités en vue de rendre opposable aux tiers la transmission des biens et droits à elle apportés.

Remise de titres

Lors de la réalisation définitive de la fusion, la société absorbée remettra à la société absorbante les originaux de tous
ses actes constitutifs et modificatifs ainsi que les livres de comptabilité et autres documents comptables, les titres de
propriété ou actes justificatifs de propriété de tous les éléments d'actif, les justificatifs des opérations réalisées, les valeurs
mobilières ainsi que tous contrats (prêt, de travail, de fiducie...) archives, pièces et autres documents quelconques relatifs
aux éléments et droits apportés.

Frais et Droits

Tous frais, droits et honoraires dus au titre de la fusion seront supportés par la société absorbante.

La société absorbante acquittera, le cas échéant, les impôts dus par la société absorbée sur le capital et les bénéfices
au titre des exercices non encore imposés définitivement.

Election de domicile

Pour l'exécution des présentes et des actes ou procès-verbaux qui en seront la suite ou la conséquence ainsi que pour
toutes justifications et notifications, il est fait élection de domicile au siège social de la société absorbante.

Pouvoirs

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour effectuer toutes formalités et
faire toutes déclarations, significations, dépôts, publications et autres.

Le notaire soussigné déclare attester conformément aux dispositions de l'article 271 (2) de la loi sur les sociétés
commerciales la légalité du présent projet de fusion établi en application de l'art. 278 de la loi sur les sociétés.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture faite aux mandataires des sociétés comparantes et interprétation leur donnée en une langue d'eux
connue, ces derniers, tous connus du notaire instrumentant par nom, prénom état et demeure, ont signé avec le notaire
le présent acte.

Signé: J.-H. DOUBET, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 26 novembre 2013. Relation: RED/2013/2006. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.
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Redange-sur-Attert, le 26 novembre 2013. M e Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013164595/133.
(130201428) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Lux Gare, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 167.678.

City Station S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 42.493.

PROJET DE FUSION
L'AN DEUX MILLE TREIZE, LE VINGT-CINQ NOVEMBRE.
Par devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, soussignée.

Ont comparu:
I.- Monsieur Luc WITTNER, employé privé, élisant domicile au 23, rue Jean Jaurès, L-1836 Luxembourg,
agissant en tant que mandataire spécial du Conseil de Gérance de la société à responsabilité limitée «LUX GARE»,

une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec siège social au 23, rue Jean Jaurès L-1836 Luxembourg,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 167678,

en vertu d'un pouvoir lui conféré en date du 19 novembre 2013.
Une copie du prédit pouvoir, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, restera

annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
II.- Madame Nathalie JACQUEMART, employée privée, élisant domicile au 23, rue Jean Jaurès, L-1836 Luxembourg,
agissant en tant que mandataire spécial du Conseil de Gérance de la société à responsabilité limitée «City Station S.à

r.l», une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec siège social au 23, rue Jean Jaurès L-1836 Luxem-
bourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 42493,

en vertu d'un pouvoir lui conféré en date du 19 novembre 2013.
Une copie du prédit pouvoir, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, restera

annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
Lesquels comparants, ès-qualités qu'ils agissent, ont requis le notaire instrumentant d'acter le projet de fusion ci-après:

LE PROJET DE FUSION:

1. Le présent projet de fusion concerne les sociétés suivantes:
a) La société LUX GARE, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec siège social au 23, rue

Jean Jaurès, L-1836 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le
numéro 167678, au capital social de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) représenté par 100 (cent) parts sociales
sans désignation de valeur nominale, entièrement souscrites et libérées; la société LUX GARE a été constituée suivant
acte reçu par le notaire instrumentaire en date du 27 février 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, numéro 1114 du 2 mai 2012,

ci-après également dénommée la «Société Absorbante»; et
b) La société City Station S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social

au 23, rue Jean Jaurès, L-1836 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section
B, sous le numéro 42493, au capital social de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) représenté par 500 (cinq cents)
parts sociales d'une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune, entièrement souscrites et libérées; la société
City Station S.à r.l. a été constituée suivant acte reçu par Maître Reginald NEUMAN, notaire alors de résidence à Lu-
xembourg, en date du 9 décembre 1992, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 86 du 23
février 1993. Les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois par Maître Léon Thomas dit Tom
METZLER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 27 mars 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 1269 du 22 mai 2012;

ci-après également dénommée la «Société Absorbée»;
ci-après ensemble également dénommées les «sociétés qui fusionnent».
2. La société LUX GARE détient l'intégralité (100%) des actions, représentant la totalité du capital social et donnant

droit de vote, de la société City Station S.à r.l représenté par 500 (cinq cents) parts sociales d'une valeur nominale de
EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune, intégralement souscrites et entièrement libérées.

3. Aucun autre titre donnant droit de vote ou donnant des droits spéciaux n'a été émis par les sociétés qui fusionnent.
4. La société à responsabilité limitée LUX GARE entend fusionner conformément aux dispositions des articles 278 et

279 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés City Station S.à r.l., par absorption de cette dernière.
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5. La date à partir de laquelle les opérations de la Société Absorbée seront considérées du point de vue comptable
comme accomplies pour compte de la Société Absorbante sera le 31 octobre 2013.

6. Aucun avantage particulier n'est attribué aux gérants des sociétés fusionnantes.

7. La fusion prendra effet entre les parties un mois après la publication du projet de fusion au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, conformément aux dispositions de l'article 9 de la loi sur les sociétés commerciales.

8. Les associés de la Société Absorbante ont le droit, pendant un mois à compter de la publication au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, du projet de fusion, de prendre connaissance, au siège, des documents indiqués à
l'article 267 (1) a et b de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, à savoir:

a) Le projet de fusion;

b) Les comptes annuels ainsi que les rapports de gestion des trois derniers exercices des sociétés qui fusionnent;

Une copie intégrale des documents susmentionnés peut être obtenue sans frais et sur simple demande.

9. Un ou plusieurs associés de la Société Absorbante, disposant d'au moins 5% (cinq pour-cent) des parts sociales du
capital souscrit, ont le droit de requérir, pendant le même délai, la convocation d'une assemblée appelée à se prononcer
sur l'approbation de la fusion.

10. A défaut de convocation d'une assemblée ou du rejet du projet de fusion par celle-ci, la fusion deviendra définitive
comme indiqué ci-avant au point 7. et entraînera de plein droit les effets prévus à l'article 274 de la loi sur les sociétés
commerciales et notamment sous son littera a), à savoir la transmission universelle, tant entre la Société Absorbée et la
Société Absorbante qu'à l'égard des tiers, de l'ensemble du patrimoine actif et passif de la Société Absorbée à la Société
Absorbante.

11. Les sociétés fusionnantes se conformeront à toutes dispositions légales en vigueur en ce qui concerne les décla-
rations à faire pour le paiement de toutes impositions éventuelles ou taxes résultant de la réalisation définitive des apports
faits au titre de la fusion, comme indiqué ci-après.

12. Décharge pleine et entière est accordée aux gérants de la Société Absorbée.

13. Les documents sociaux de la Société Absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège de la Société
Absorbante.

14. Formalités - La Société Absorbante:

- effectuera toutes les formalités légales de publicité relatives aux apports effectués au titre de la fusion;

- fera son affaire personnelle des déclarations et formalités nécessaires auprès de toutes administrations qu'il con-
viendra pour faire mettre à son nom les éléments d'actif apportés;

- effectuera toutes formalités en vue de rendre opposable aux tiers la transmission des biens et droits à elle apportés.

15. Remise de titres - Lors de la réalisation définitive de la fusion, la Société Absorbée remettra à la Société Absorbante
les originaux de tous ses actes constitutifs et modificatifs ainsi que les livres de comptabilité et autres documents comp-
tables, les titres de propriété ou actes justificatifs de propriété de tous les éléments d'actif, les justificatifs des opérations
réalisées, les valeurs mobilières ainsi que tous contrats, archives, pièces et autres documents quelconques relatifs aux
éléments et droits apportés.

16. Frais et droits - Tous frais, droits et honoraires dus au titre de la fusion seront supportés par la Société Absorbante.

17. La société absorbante acquittera, le cas échéant, les impôts dus par la Société Absorbée sur le capital et les bénéfices
au titre des exercices non encore imposés définitivement.

18. Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour effectuer toutes formalités
et faire toutes déclarations, significations, dépôts, publications et autres.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare attester la légalité du présent projet de fusion, conformément aux dispositions de l'article
271 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg. Le jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, les comparants pré-mentionnés ont signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: L. WITTNER, N. JACQUEMART, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 26 novembre 2013. Relation: RED/2013/2007. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 26 novembre 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013164264/106.

(130201398) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.
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Vizzion Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 22.859.

Aximo V S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 134.283.

L'an deux mille treize, le vingt-cinq novembre.

Par devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert,

Ont comparu:

- Monsieur Jean-Hugues DOUBET, Administrateur, demeurant professionnellement à Luxembourg, en sa qualité de
mandataire du Conseil d'Administration de la société anonyme de droit luxembourgeois dénommée VIZZION INVEST
S.A., avec siège social à Luxembourg, 412F route d'Esch L-1471 Luxembourg inscrite au R.C.S. Luxembourg B 22859,

constituée en date du 14 mai 1985 par acte devant Maître Francis KESSELER Notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,
publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 192 du 3 juillet 1985, modifiée par devant
le même notaire le 10 août 1990 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 53 du
7 février 1991, puis le 10 avril 1991 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 366
du 7 octobre 1991, à nouveau le 27 février 1992 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C
numéro 339 du 6 août 1992, et enfin le 7 décembre 1992 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Asso-
ciations C numéro 79 du 18 février 1993, puis par acte devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster,
le 22 mars 2002 publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 1023 du 04 juillet 2002. Les
statuts ont de nouveau été modifiés par acte devant la même notaire le 27 décembre 2007 et publiée au Mémorial, Recueil
Spécial des Sociétés et Associations C numéro 592 du 10 mars 2008, puis modifiés par acte devant Maître Jacques
DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 31 janvier 2008 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations C numéro 814 du 3 avril 2008, puis modifiés par acte devant Maître Henri HELLINCKX, notaire
de résidence à Luxembourg, en date du 26 mai 2008, publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Société et Associations C
numéro 1394 du 6 juin 2008. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par acte devant le même notaire en date
du 26 juin 2008, publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 2403 du 1 octobre 2008.

La société a un capital social de trois cent soixante et onze mille huit cent quarante euro et vingt-neuf cents
(EUR371.840,29) représenté par quinze mille (15.000) actions sans désignation de valeur nominale, toutes entièrement
souscrites et libérées,

Monsieur Jean-Hugues DOUBET, pré-qualifié, est habilité aux fins des présentes par décision du Conseil d'Adminis-
tration tenu par voie circulaire en date du 25 novembre 2013,

dénommée ci-après «la société absorbante» d'une part,

et,

- Monsieur Jean-Hugues DOUBET, Administrateur, demeurant professionnellement à Luxembourg, en sa qualité de
mandataire du Conseil d'Administration de la société anonyme de droit luxembourgeois dénommée AXIMO V S.A. avec
siège social à Luxembourg, 412F route d'Esch L-1471 Luxembourg inscrite au R.C.S. Luxembourg B 134283,

constituée en date du 26 novembre 2007, par acte devant maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster
(Luxembourg), publié au Mémorial, recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 62 du 10 janvier 2008, puis
modifiés en date du 27 décembre 2007, par acte devant le même Notaire, publié au Mémorial, Recueil spécial des Sociétés
et Associations C numéro 675 du 19 mars 2008

Monsieur Jean-Hugues DOUBET, préqualifié est habilité aux fins des présentes par décision du Conseil d'Administra-
tion en date du 25 novembre 2013,

dénommée ci-après «la société absorbée», d'autre part,

ces deux sociétés sont soumises à la Loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d'acter le projet de fusion qui suit:

PROJET DE FUSION

1. La société anonyme de droit luxembourgeois dénommée VIZZION INVEST S.A., avec siège social à Luxembourg,
412F route d'Esch L-1471 Luxembourg inscrite au R.C.S. Luxembourg B 22 859, constituée en date du 14 mai 1985 par
acte devant Maître Francis KESSELER Notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, publiée au Mémorial, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations C numéro 192 du 3 juillet 1985, modifiée par devant le même notaire le 10 août 1990 et publiée
au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 53 du 7 février 1991, puis le 10 avril 1991 et publiée
au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 366 du 7 octobre 1991, à nouveau le 27 février 1992
et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 339 du 6 août 1992, et enfin le 7 décembre
1992 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 79 du 18 février 1993, puis par acte
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devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, le 22 mars 2002 publié au Mémorial, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations C numéro 1023 du 04 juillet 2002. Les statuts ont de nouveau été modifiés par acte devant la
même notaire le 27 décembre 2007 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 592
du 10 mars 2008, puis modifiés par acte devant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 31 janvier 2008 et publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 814 du 3 avril 2008,
puis modifiés par acte devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 26 mai 2008,
publiée au Mémorial, Recueil Spécial des Société et Associations C numéro 1394 du 6 juin 2008. Les statuts ont été
modifiés pour la dernière fois par acte devant le même notaire en date du 26 juin 2008, publiée au Mémorial, Recueil
Spécial des Sociétés et Associations C numéro 2403 du 1 octobre 2008.

Ladite société a un capital social de trois cent soixante et onze mille huit cent quarante euro et vingt-neuf cents (EUR
371.840,29) représenté par quinze mille (15.000) actions sans désignation de valeur nominale, toutes entièrement sou-
scrites et libérées.

VIZZION INVEST S.A. détient l'intégralité (100 %) des actions représentant la totalité du capital social de la société
anonyme de droit luxembourgeois AXIMO V S.A., s'élevant à trente et un mille euros (EUR 31.000,00) représenté par
cent (100) actions d'une valeur nominale de trois cent dix euros (EUR 310,00) chacune, toutes entièrement souscrites
et libérées et donnant droit de vote dans la société anonyme de droit luxembourgeois AXIMO V S.A., avec siège social
à Luxembourg, 412F route d'Esch L-1471 Luxembourg inscrite au R.C.S. Luxembourg B 134 283

Aucun autre titre donnant droit de vote ou donnant des droits spéciaux n'a été émis par les sociétés pré-mentionnées
(encore appelées sociétés fusionnantes).

2. La société anonyme VIZZION INVEST S.A. (encore appelée la société absorbante) entend fusionner conformément
aux dispositions de l'article 278 et 279 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et les textes subséquents,
avec la société AXIMO V S.A. (encore appelée la société absorbée) par absorption de cette dernière.

3. La date à partir de laquelle les opérations de la société absorbée sont considérées du point de vue comptable comme
accomplies pour compte de la société absorbante est fixée au jour où la fusion deviendra définitive.

4. Aucun avantage particulier n'est attribué aux administrateurs, commissaires ou réviseurs des sociétés qui fusionnent.

5. La fusion prendra effet entre parties un mois après la publication du projet de fusion au Mémorial Recueil Spécial
des Sociétés et Associations, conformément aux dispositions de l'article 9 de la loi sur les sociétés commerciales.

6. Les actionnaires de la société absorbante ont le droit, pendant un mois à compter de la publication au Mémorial C
du projet de fusion, de prendre connaissance, au siège des documents indiqués à l'article 267 (1) a) b) et c) de la loi sur
les sociétés commerciales et ils peuvent en obtenir une copie intégrale sans frais et sur simple demande.

7. Un ou plusieurs actionnaires de la société absorbante, disposant d'au moins 5% (cinq pour cent) des actions du
capital souscrit, ont le droit de requérir, pendant le même délai, la convocation d'une assemblée appelée à se prononcer
sur l'approbation de la fusion, laquelle assemblée doit alors être tenue dans le mois de la réquisition.

8. A défaut de la réquisition d'une Assemblée ou du rejet du projet de fusion par celle-ci, la fusion deviendra définitive,
comme indiqué ci-avant au point 5) et entraînera de plein droit les effets prévus à l'article 274 de la loi sur les sociétés
commerciales et notamment sous son littera a).

9. Les sociétés fusionnantes se conformeront à toutes les dispositions légales en vigueur en ce qui concerne les dé-
clarations à faire pour le paiement de toutes impositions éventuelles ou taxes résultant de la réalisation définitive des
apports faits au titre de la fusion, comme indiqué ci-après.

10. Décharge pleine et entière est accordée aux organes de la société absorbée.

11. Les documents sociaux de la société absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège de la société
absorbante.

Formalités

La société absorbante:

- effectuera toutes les formalités légales de publicité relatives aux apports effectués au titre de la fusion,

- fera son affaire personnelle des déclarations et formalités nécessaires auprès de toutes administrations qu'il con-
viendra pour faire mettre à son nom les éléments d'actif apportés,

- effectuera toutes formalités en vue de rendre opposable aux tiers la transmission des biens et droits à elle apportés.

Remise de titres

Lors de la réalisation définitive de la fusion, la société absorbée remettra à la société absorbante les originaux de tous
ses actes constitutifs et modificatifs ainsi que les livres de comptabilité et autres documents comptables, les titres de
propriété ou actes justificatifs de propriété de tous les éléments d'actif, les justificatifs des opérations réalisées, les valeurs
mobilières ainsi que tous contrats (prêt, de travail, de fiducie...) archives, pièces et autres documents quelconques relatifs
aux éléments et droits apportés.

Frais et Droits

Tous frais, droits et honoraires dus au titre de la fusion seront supportés par la société absorbante.
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La société absorbante acquittera, le cas échéant, les impôts dus par la société absorbée sur le capital et les bénéfices
au titre des exercices non encore imposés définitivement.

Election de domicile

Pour l'exécution des présentes et des actes ou procès-verbaux qui en seront la suite ou la conséquence ainsi que pour
toutes justifications et notifications, il est fait élection de domicile au siège social de la société absorbante.

Pouvoirs

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour effectuer toutes formalités et
faire toutes déclarations, significations, dépôts, publications et autres.

Le notaire soussigné déclare attester conformément aux dispositions de l'article 271 (2) de la loi sur les sociétés
commerciales la légalité du présent projet de fusion établi en application de l'art. 278 de la loi sur les sociétés.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Après lecture faite aux mandataires des sociétés comparantes et interprétation leur donnée en une langue d'eux

connue, ces derniers, tous connus du notaire instrumentant par nom, prénom état et demeure, ont signé avec le notaire
le présent acte.

Signé: J.-H. DOUBET, C. DELVAUX.
Enregistré à Redange/Attert, le 26 novembre 2013. Relation: RED/2013/2004. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 26 novembre 2013. M e Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013164593/135.
(130201407) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Rainbow Properties S.A, Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 70, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 154.362.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013150749/9.
(130184467) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2013.

Bijoux Clio S. à r. l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4010 Esch-sur-Alzette, 55BIS, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 54.849.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013150951/9.
(130185176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2013.

Cardinal Health Luxembourg 420 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 97.342.

Le Bilan du 1 er Juillet 2011 au 30 Juin 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013150978/9.
(130185065) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2013.

Auberge de l'Our, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-9420 Vianden, 35, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 93.352.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013151570/9.

(130185946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Antony Couleurs S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6686 Mertert, 51, route de Wasserbillig.

R.C.S. Luxembourg B 50.060.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013151562/9.

(130185687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Cost Control Luxembourg SARL, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1458 Luxembourg, 2, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 157.625.

Par la présente, je vous informe que je résilie avec effet immédiat mon mandat en tant que gérant de votre société.
Longwy, le 29 Octobre 2013. Samir DEROUICHE.

Référence de publication: 2013151627/9.

(130185567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Call Communications.eu S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-9780 Wincrange, 66B, route de Lullange.

R.C.S. Luxembourg B 167.201.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013151635/9.

(130185537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Elwe Cranes S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1113 Luxembourg, 12, rue J.L. Mac Adam.

R.C.S. Luxembourg B 124.258.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013151739/9.

(130185950) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Elwe Gestion S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1113 Luxembourg, 12, rue J.L. Mac Adam.

R.C.S. Luxembourg B 124.254.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013151740/9.

(130185949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

ELWE - Location, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1113 Luxembourg, 12, rue John L. Macadam.

R.C.S. Luxembourg B 27.767.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013151738/9.

(130185948) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Ehlen Erdwärme- und Brunnenbohrungen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6685 Mertert, 3A, rue du Port.

R.C.S. Luxembourg B 149.444.

Les comptes annuels au 31. Dezember 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013151722/9.

(130185613) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Electricité WATRY S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2560 Luxembourg, 38, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 134.366.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013151723/9.

(130185487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Forbi S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 61.144.

Par décision du Conseil d'Administration tenu en date du 17 octobre 2013, LANNAGE S.A., société anonyme, ayant
son siège social au 42, Rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg a été cooptée au Conseil d'Administration en remplacement
de Mr Giuliano BIDOLI, démissionnaire.

Le mandat de l'Administrateur nouvellement élu s'achèvera avec ceux des autres Administrateurs à l'issue de l'assem-
blée générale annuelle de l'an 2016.

Luxembourg, le 30.10.2013.
Pour: FORBI S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013151785/18.

(130186342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

The Paints Company SA, Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof, 22, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 180.318.

Extrait de la décision de l'actionnaire unique prise en date du 3 octobre 2013

L'an deux mille treize, le trois octobre, l'actionnaire unique de la société anonyme THE PAINTS COMPANY S.A., a
pris la résolution suivante:

Le siège social est transféré, avec effet immédiat, à l'adresse suivante:

22, rue de l'Industrie, L-8399 Windhof.

Windhof, le 03.10.2013.
Pour extrait conforme
L'actionnaire unique

Référence de publication: 2013150838/15.

(130184192) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2013.
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